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Introduction

Au sein de l’économie mondiale, aucune nation n’est autosuffisante en matière de

produits et de techniques de productions, les différents pays sont impliqués à de divers degré

dans le processus d’échanges afin de procurer les produits et les services dont ils sont

déficitaires et leurs sont nécessaires pour développer leurs secteurs économiques. C’est pour

cela et en raison de la psychologie du gain et d’amélioration des conditions

socioéconomiques, les échanges internationaux s’accroissent de plus en plus en termes de

volume et de valeurs.

Cet accroissement est dû à l’élargissement du processus d’internationalisation

caractérisé par une interdépendance spatiale croissante, un affaiblissement des obstacles aux

échanges mondiaux (Barrières douanières tarifaires et non tarifaires) et d’une grande

expansion des moyens de transport (terrestre et maritimes et même aériens)

Deux tiers en valeur et trois quarts en volume des échanges internationaux s’effectuent par

voie maritime, ce qui a propulsé le transport maritime à la tête de tous les autres modes de

transports dans le commerce international en plus de son effet du moins coûteux, ainsi les

entreprises désireuses exporter ou importer des marchandises, ont intérêt à confier le transport

à un partenaire externe tel qu’un organisme de transit, qui organisera les prestations de

logistique.

Les marchandises à bord des navires doivent aussitôt traverser une barrière entrainant

l’accomplissement de divers formalités administratives et autres nécessitant l’intervention de

plusieurs auxiliaires de transports. Parmi ces, prestataires, certains jouent un rôle important tel

est le cas du transitaire. Cet auxiliaire de commerce international est chargé d’accomplir

toutes les formalités nécessaires pour pouvoir faire sortir la marchandise du port. Celui-ci doit

avoir une bonne connaissance du métier pour pouvoir être capable de mener à bien le travail

qui lui sera confié.

Le terme transitaire est souvent employé comme une appellation générique des

spécialistes de la logistique. Les transitaires peuvent intervenir à toutes les étapes de la chaine

logistique : prise en charge de la marchandise, pré-acheminement, passage portuaire ou

aéroportuaire, opérations de dédouanement, transport principal, post-acheminement jusqu’au

destinataire.
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Dans le langage courant, le transit est défini comme étant « le passage des

marchandises, des voyageurs, à travers un lieu, un pays situé sur leur itinéraire. C’est

également la possibilité de faire traverser à des marchandises, un pays autre que leur pays de

destination sans payer de droits de douane ».1

Le transitaire est donc celui qui effectue les opérations de transit. Si un chargeur, situé

à l’étranger, veut expédier des marchandises à destination d’un autre pays par exemple, il est

dans l’impossibilité d’accomplir les différentes formalités et de surveiller les opérations

nécessaires pour assurer le passage des marchandises au-delà des frontières. Il fait donc

recours à un intermédiaire qui est le transitaire.

«Sont considérées comme transitaires toutes personnes physique ou morale faisant

profession d’accomplir pour autrui les formalités de douane concernant la déclaration en

détail des marchandises, que cette profession soit exercée à titre principal ou à titre accessoire,

et quelle que soit la nature du mandat à elles confié».

L’exercice de la profession de transitaire en douane est subordonné à l’obtention d’un

agrément. Cet agrément est donné à titre personnel. «Lorsqu’il s’agit d’une société, il doit être

obtenu pour la société et pour toute personne habile à déclarer pour son compte».

Les transitaires peuvent agir soit en leurs noms propres, ou bien comme mandataire du

propriétaire de la marchandise, et ils sont devant la loi responsable des déclarations qu’ils

établissent. Ils sont détenteurs d’un agrément leur permettant de pouvoir exercer.

Pour développer un système de transit effectif et efficace, il est nécessaire de prendre

en compte plusieurs facteurs. Par exemple, des systèmes de garantie bien conçus qui couvrent

le paiement des droits d’importation, des taxes et d’autres charges essentiels pour assurer la

libre circulation des marchandises en transit.

Le partage d’informations entre bureaux de douane et les flux de documentation

rationalisés simplifient les procédures de transit et les rendent transparentes. Les scellements

douaniers sont des mécanismes qui garantissent l’intégrité physique des marchandises.

Ils offrent également la garantie que les marchandises présentes au début d’une opération de

transit quittent le pays de transit sans modification de leur état ou de leur quantité.2

1 Jean-Pierre, « Dictionnaire hachette encyclopédique illustre », Edition 2000, p 54.
2 Organisation mondiale des douanes, « Manuel sur le transit », conférence – 3 novembre 2014.
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Les fonctions du transitaire sont très difficiles à délimiter, puisqu’elles regroupent un

très large spectre. Dans ce cadre, l’objectif de notre travail consiste à répondre à la

problématique suivent « Quel est le rôle jouer par le transitaire dans les échanges

commerciaux des marchandises ? ». A cet effet de nombreuses questions méritent

réflexions à savoir :

 Quels sont les services qu’offre le transite en commerce extérieur ?

 Quels sont les différents rôles assignés ?

 Quels sont les procédures de dédouanement à suivre dans une opération du

transite de marchandises ?

A partir de la problématique posée, nous pouvons formuler les hypothèses suivantes :

 Hypothèses 01 : le transitaire coordonne plusieurs opérations connexes et de

transport.

 Hypothèses 02 : plusieurs étapes sont nécessaires pour réussir une opération

de dédouanement.

Pour une présentation claire de notre travail nous allons adopter une démarche

méthodologique à double approche, théorique et pratique. Pour cella, notre travail est réparti

en trois chapitre :

Dans le premier chapitre nous allons présenter l’évolution du commerce international

et Le transport maritime : dans la première section nous présenterons un historique du

commerce international, la deuxième section sera consacrée à l’Impact du Transport Maritime

sur le commerce international, en suite dans la troisième section nous présenterons les

principaux intervenants dans le transport maritime.

Le second chapitre intitulé présentation du transitaire dans le commerce international :

la première section sera consacrée au droits et les diligences du transitaire, dans la deuxième

section nous présenterons les professions assimilées au transitaire, enfin, dans la troisième

section nous décrirons les enjeux du transit.

Enfin, dans le troisième chapitre, on parlera sur de la procédure de dédouanement a

l’importation qui se constitue des régimes douanier économiques, de l’opération de

dédouanement des marchandises, et nous terminerons par un cas pratique sur l’entreprise

STMA qui illustrera le processus fonctionnel du transit.



Chapitre 01 : L’évolution du commerce

international et Le transport maritime
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Introduction

Le commerce mondial a connu au cours du 20ème siècle, un développement très

important, en terme de volume et de valeur et la révolution des transports (terrestres et

maritimes en terme de flottes navigantes et en terme de tonnage), a été le principal moteur de

cette évolution grandissante dont aucun pays ne lui échappe.

Le Transport Maritime est en effet l’un des moyens les plus sûrs et moins onéreux de

tous les autres modes et il accapare plus de 70% des échanges mondiaux surtout après

l’apparition des conteneurs et le développement des hydrocarbures.

Section 1 : Rétrospective historique du commerce international

L'histoire du commerce international est marquée par l'alternance de phases

d'expansions et de contractions.

1.1. L'échange avant 18iéme siècle

L'antiquité et le moyen âge présentent des périodes de prospérité commerciales

remarquables comme à Athènes au 5eme siècle avant J-C, sous l'empire Romaine aux 2ieme

siècles après J-C, ou dans les grandes cités de l'Italie du Nord à partir du 13ieme siècle. Ces

dernières donnèrent naissance aux premiers échanges commerciaux modernes fondés sur

l'assurance, la comptabilité en partie double et les lettres de change pour des payements

transférés à longue distance1.

Jusqu'aux 16 éme siècle, le monde est demeuré relativement cloisonné en divers espaces

culturels. Des relations de longues distances ont pu s'établir entre ces mondes à travers des

voies maritimes transocéaniques, mais les échanges d'hommes, de biens ou d'idées étaient trop

faibles et exceptionnelles pour rendre ces mondes véritablement interdépendants et intégrés.

Au siècle des grandes découvertes se sont développé des courants commerciaux

intenses, le volume du commerce ait été multiplié par deux ou trois au cours du 16ieme siècle.

1 Michel RAINELLI, « Le commerce international, Repères »8e édition, 2002.
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1.2. L'échange après 18iéme siècle

Au cours de 18iem siècle, la révolution agricole et la révolution industrielle qui

s'ensuivit en Grande-Bretagne gêneront pour la première fois dans l'histoire une « croissance

économique moderne ».

Au moins depuis cette période, la croissance du commerce international a toujours été

plus forte que la croissance économique globale à l'exception de la période entre deux guerres

(1913-1950). Entre 1720 et 1913, la croissance du commerce international représentait une

fois et demie celle du PIB.

Le 19ieme constitué le siècle charnier de l'histoire économique et sociale mondiale car il

marque la transition entre monde traditionnels du 18iem siècle et le monde industrialisé que

sera le 20iem siècle. Entre le début du 18iem siècle et la fin du 19iem siècle, le niveau de vie des

pays touchés par la révolution industrielle s'est trouvé multiplié par plus de 15, le volume des

échanges internationaux par plus de 100 et celui de la production mondiale de bien industriels

par plus de 200.

L'accélération décisive des échanges internationaux débute à partir de 1850 et coïncide

avec l'avènement de la production de masse en Angleterre et en France. Le volume du

commerce mondial a été multiplié par 25 au cours du siècle, soit au rythme de 3,3% par

an .La croissance des exportations mondiales a été deux fois plus rapide que la production

globale, et, virtuellement dans tous les pays de 1870 à 19132.

Le rapport exportations hors service sur PIB mondial est passé de 1% en 1820 à 4,6%

en 1870 et 7,9% en 1913 .A la veille de la première guerre mondiale, la part des échanges

internationaux dans la production a atteint un sommet historique qui ne sera retrouvé qu'après

les années 1970(10,5% en 1973). L'expansion commerciale des deux derniers siècles n'est

donc en rien comparable à celle des autres périodes historiques dans la mesure où elle est la

conséquence de l'avènement d'une société industrielle dominée par le machinisme, par

opposition aux anciennes sociétés de la terre et de l'outil.

A partir de la révolution industrielle, et grâce à sa maîtrise des mers et sa suprématie

militaire, l'Europe a occupé une place hégémonique dans l'économie et les échanges

mondiaux jusqu'à la première guerre mondiale.

2 PASCO, C.2006, Commerce, international, 6eme Edition Dunod, Paris, 2006. P 72
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Au cours de 20iem siècle, les Etats-Unis et dans une moindre mesure le Japon a rattrapé

puis dépassé l'Europe.

Le commerce international s'organise suivant une division internationale relativement

hiérarchisée avec des pôles de développement qui concentrent capital et innovation. Le

progrès technique dans les transports et les communications est un facteur déterminant des

échanges.

1.3. Evolution récente des échanges

La croissance du commerce international est tombée à 2% en 2012, contre 5,2 en 2011

et est restée atone pendant le début de 2013 le ralentissement économique en Europe pesant

sur la demande mondiale d’importation, la brusque décélération des échanges en 2012 était dû

principalement à la faible croissance des pays développés et à la persistance d’incertitudes

quant à l’avenir de l’euro. Le fléchissement de la production et le chômage élevé dans les

pays développés ont réduit les importations en entrainer le ralentissement de la croissance des

exportations dans les pays développés comme dans les pays en développement. L’évolution

économique plus favorable constatée aux États-Unis au début de 2013 a été contrebalancé par

une faiblesse persistante dans l’Union européenne, où les économies périphériques de la zone

euro étaient encore en proie a les difficultés et /ou les mêmes les économies du centre de la

zone ont ressenti de plus en plus les effets de ralentissement dans la région3.

L’Asie a enregistré la plus forte croissance des exportations des marchandises (4,5%),

suive par l’Amérique du Nord (3%). La plus forte croissance des importations a été

enregistrée par le Moyen-Orient (6%) et l’Asie (4,5%). Les exportations de marchandises de

l’Afrique ont reculé de (2,5%) en 2013, après avoir progressé de (6,5%) en 2012. Une

croissance plus faible a également été enregistrée au Moyen-Orient et on Amérique du Nord4.

1.4. La libération des échanges mondiaux

1.4.1 Une longue ère de protectionnisme

Avant les pouvoirs politiques des anciens régimes sont contradictoires avec le régime de

liberté économique, et ils considèrent les taxes douanières perçues aux importations comme

des sources budgétaires importantes. Le protectionnisme domine durant tout le 19 siècles et la

3 Rapport sur le commerce mondiale, Facture déterminent l’avenir du commerce mondiale, 2013. In
www.omc.org.
4 Statistique du commerce international, 2014. In www.omc.org
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première moitié des 20 siècles, mais de façons non constante, il s’affaiblit en période

d’expansion et se renforce en période de récession. Et les pays dominant la production et les

échanges commerciaux, sont les initiateurs du libre échange qu’ils voient comme moyen

favorisant leur essor industriel et technologique (Grande-Bretagne et les pays européens),

mais il y a toujours cette crainte de certains pays européens comme la France et l’Allemagne

de la concurrence étrangère telle que celle de la Grande Bretagne, donc le protectionnisme est

nécessaire pour permettre à la jeune industrie de résister à la concurrence étrangère et même

de se faire protéger des propagations des crises économiques et financières.5

1.4.2. La naissance du GATT

La volonté de créer une organisation internationale du commerce pour faciliter les

échanges commerciaux. C’est lors de la conférence internationale à Genève (Avril/ Octobre

1947) que les 23 Etats réunis, pour tenter de parvenir à une réduction multilatérales des

obstacles aux échanges commerciaux, aboutissent à un accord général sur les tarifs douaniers

et le commerce GATT qui est pour but :

- Rétablir le libre échange par la suppression de toutes les entraves protectionnistes

(Barrières douanières et obstacles non tarifaires) ;

- Abolir toute les pratiques faussant la concurrence (Contingentement, subvention à

l’exportation et le dumping) ;

- Favoriser le développement des négociations entre les parties contractantes.

1.4.3. Le passage à l’OMC

Le GATT ne représente qu’une organisation provisoire et par conséquent elle

n’obtiendra jamais le statut d’organisation internationale. Huit cycles se sont succédé. Les

cinq premiers cycles, suivis d'avril 1947 à 1967, visaient essentiellement la suppression des

restrictions quantitatives et l'abaissement des droits de douane, qui fut très importante.

En effet, l’acte final du cycle de l’Uruguay se conclut par la naissance d’une nouvelle

organisation internationale : l’Organisation Mondiale du Commerce. L’OMC est instaurée

pour remplacer le GATT mais l’accord général subsiste en tant que traité- cadre de l’OMC

pour le commerce des marchandises bien qu’il soit mis à jour à la suite des négociations de

l’Uruguay Round.

Cette nouvelle institution se voit confier quatre missions principales :

5
M. IDIR Achour, KHALDI Tarik, MAOUCHI Foudil, mémoire fin de cycle (licence en science économique) : évolution et

évaluation du transport maritime des hydrocarbures promotion 2004/2005.
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- gérer et contrôler la mise en place des accords de l’Uruguay Round ;

- constituer le nouveau cadre pour les négociations multilatérales ;

- établir régulièrement le bilan des politiques commerciales des Etats membres ;

- proposer un règlement aux différends.

L’OMC applique ses missions suivant cinq règles :

 l’exemption de la discrimination qui se traduit par le principe de la clause de la nation

la plus favorisée : égalité de traitement pour tous et par le principe de traitement

national: égalité de traitement entre les produits nationaux et les produits importés ;

 un système plus libre où les obstacles sont supprimés par voie de négociation ;

 la prévision grâce aux principes de transparence et de consolidation ;

 un système plus concurrentiel qui décourage les pratiques déloyales comme l’octroi de

subventions à l’exportation ou la pratique du dumping (c'est-à-dire, vendre à des prix

inférieurs aux coûts en vue d’obtenir des parts de marché) ;

 les faveurs aux pays les moins avancés, c’est-à-dire qu’ils bénéficient d’un délai

d’adaptation plus long, d’une plus grande flexibilité et de privilèges particuliers.

1.5. Libéralisation du commerce extérieur en Algérie

Cette période a commencé durant le premier trimestre 1994, avec la conclusion de

l’accord sur l’ajustement structurel avec le FMI.6

Des mesures plus sévères ont été imposées aux exportateurs, notamment :

 L’établissement d’un certificat d’inspection attestant de la conformité et de la quantité

des produis destinés à l’exportation ; les produits agricoles et agroalimentaires

bénéficient d’un label de qualité et les produits industriels sont dispensés de ce

certificat d’inspection.

 La fixation du pourcentage des recettes d’exportations à inscrire aux comptes devise

« personnes morales » à 50% et ce pour tout produit en dehors des pourcentages

prévus dans le règlement 90-02 du 28.06.1990 le client exportateur peut bénéficier

selon l’article n°3 d’avance sur l’exportation dont les modalités seront fixées par voie

d’instruction.

Il faut signaler le rôle du ministère du commerce en matière d’exportation :

6
Site de FMI WWW.fmi.org. Consulté le 13/03/2017.
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 La mise en place d’un système d’informations sur la relation des échanges

commerciaux extérieurs.

 Création des missions commerciales à l’étranger et d’animation des services

commerciaux.

 En matière d’assurance à l’exportation, la loi de finance pour 1994, article n°166 a

prévu la prise en charge par l’Etat des risques dits politique.

 Un règlement modificateur du règlement fixant le droit de change au titre des

indemnités compensatrices des frais engagés à l’occasion de mission temporaire à

l’étranger a été prévu.

 La loi de finance pour 1996 a prévu dans son article n°195 un soutien de l’Etat à la

promotion des exportations hors hydrocarbures. Toutefois, le soutien financier prévu

par cet article est à l’évidence insuffisant au regard de l’objectif d’exportation de 02

milliards de dollars, fixé pour l’an 2000 par le gouvernement, aux exportations hors

hydrocarbure.

 En effet, ce soutien se limite à couvrir uniquement les dépenses suivantes telles que

libellés par l’article n°195, à savoir :

 Les échanges liés à l’étude des marchés extérieurs, à l’information des

exportations et à l’étude pour l’amélioration de la qualité des produits et

services destinés à l’exportation

 Les aides de l’Etat à la promotion des exportations à l’information à travers la

participation aux foires et expositions à l’étranger.

L’article n°195 a également prévu la mise sur pied d’une législation faisant

systématiquement bénéficier les entreprises qui exportent des produits autres que les

hydrocarbures

 De l’exonération des droits de douane et taxes sur les matières premières,

intrant et autres biens importés dans le cadre de la fabrication des produits

destinés à l’exportation, étant entendues que les exonérations fiscales accordées

déjà soient maintenues.

 D’un taux réduit le salaire ou le titre de la cotisation patronale à la sécurité

sociale au prorata du chiffre d’affaire en devise.

 De crédit à l’exportation.
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1.6. Les accords internationaux de l’Algérie

1.6.1. L’accord d’association avec l’union européenne

L’accord euro-méditerranéen établissant une association entre l’Algérie et la

communauté européenne est enté en vigueur le 1er septembre 2005.

Cet accord a pour objectifs de favoriser le dialogue politique et économique, de

promouvoir la condition dans les domaines économique, social, culturel et financier et de

fixer les conditions de la libéralisation progressive des échanges de biens, de services et de

capitaux.

Les dispositions douanières relatives à la circulation des marchandises entre l’Algérie

et la communauté européenne constituent le principal volet intéressant les opérateurs

économiques (importations et exportations).

L’accord prévoit plusieurs schémas de concessions tarifaires pour les exportations de

produits algériens vers l’union européenne et les importations algériennes de produits

originaires de la communauté qu’ils soient industriel ou agricoles.

Sont considérés comme étant des produits originaires d’Algérie ou da la communauté :

les produits entièrement obtenus en Algérie ou dans la communauté et les produits obtenus

dans l’une ou l’autre partie et contenant des matières qui n’y ont pas été entièrement obtenus à

condition que ces métiers aient fait l’objet en Algérie ou dans la communauté d’ouvraisons ou

de transformations suffisantes au-delà des ouvraisons qu’il est conditionné à l’article n°07 du

protocole n°06 de l’accord.

Dans le cadre de l’établissement d’une zone de libre-échange entre la communauté

européenne et les paye magrébins, des règles communes ont été fixées en matière de cumul

dans l’utilisation des matières originaires de pays partenaires. Cette utilisation confère aux

produits le caractère originaire dans le pays où ils ont été fabriqués. Il demeure entendu que ce

type de cumul ne pourra être mis en œuvre que lorsque les Etats du Maghreb auront des règles

identiques en matière de définition d’origine7.

7 Ministère du commerce, « recueil des procédures du commerce extérieur algérien », ALGEX, 2008, p-14
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1.6.2. L’accord d’association avec la grande zone arabe (GZALE)

La convention de facilitation et de développement des échanges commerciaux entre les

Etats arabes est entrée en vigueur le 01 janvier 2009.

Cette convention et son programme exécutif prévoient l’établissement d’une zone arabe

de libre échange entre les parties contractante. Son objectif est de relancer le processus de

l’intégration économique Arabe.

Les dispositions de cette convention et son programme exécutif s’appliquent aux

produits originaires de cette zone pouvant être échangés sous un régime tarifaire préférentiel

entre l’Algérie et les Etats Arabes. A l’exception : d’une liste des produits exclus des

avantages fiscaux.

Les produits originaires des Etats Arabes, non exclus de la zone arabe de libre échange

qu’ils soient importés en Algérie ou exporté de l’Algérie vers un pays arabe, bénéficient d’une

exonération totale des droits de douane et des droits et des droits et taxes d’effet équivalent.

Afin d’éviter les pratiques frauduleuses et de préserver les intérêts du trésor public, la

détermination et les contrôles de l’origine des marchandises s’avèrent indispensables ; toutes

marchandises importées ou exportées dans le cadre de la zone Arabe de libre échange

(GZALE) doivent satisfaire au principe des règles annoncées dans l’article n°09 de la

convention. Ces règles sont régies par les décisions du conseil économique et social chargé de

la mise en œuvre du programme exécutif.8

Section 2 : Impact du Transport Maritime sur le commerce international

2 .1. Présentation générale

De nos jours, avec la mondialisation et le principe du libre échange, le transport

maritime occupe une place de choix dans les échanges internationaux .En effet, 90% des

marchandises sont transportées par voie maritime. Les principaux acteurs du transport

maritime que sont les armateurs ont mis en place de nouvelles politiques commerciales afin

de s'adapter au nouvel espace mondialisé.

8 Association avec la zone Arabe, site web : https://www.douane.gov.dz, date de consultation : 05-03-2017
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Selon la conférence des nations unies sur le commerce et le développement, 50 0009

navires naviguent dans le monde entier en 2012, faisant du transport maritime le moyen de

transport dans le commerce mondial le plus important, en termes de capacité. Plus de 8,710

milliards de tonnes empruntent ainsi la mer(en 2011), assurant 90% du trafic mondial. En

2012, le transport maritime mondial représente un marché de 1 500 milliards d’euros. En

2015, il représente 80% du commerce mondiale en volume. Malgré un ralentissement dû à la

crise économique, ce marché devrait continuer de croître pour atteindre 20 000 milliards

d’euros en 2020.

Le transport de fret est le support principal des réseaux complexes de distribution en

contexte de mondialisation. Le système de transport international doit s’adapter en

conséquence s’il souhaite répondre adéquatement aux besoins en transport de matières

premières (produits agricoles, minerais, combustibles), de biens semi-traités, de biens

manufacturés (la main d’œuvre), et les échanges intra-sectoriels. A coté de ce transport en

vrac, il couvre également le transport de produits préalablement conditionnés se présentant

sous forme de cartons, caisses, palettes, fûts, ce que l’on a coutume d’appeler de la

marchandise diverse.

Figure 01 : Exemple de déroulement de transport maritime

Source : K/ mémoire fini/ chapitre 1, Les transports terrestres de marchandises.html

Exemple d’un transport international maritime qui illustre la réalisation des opérations

suivantes :

9 http://www.atlanteco.fr consulté le 15/03/2017
10 http://unctad.org consulté le 15/03/2017.
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 Chargement dans un camion ensuite transport routier jusqu’au port de destination

 Passage en douane

 Embarquement sur un cargo

 Transport pas voie maritime jusqu’au port de destination

 Déchargement

 Passage en douane

 Chargement sur un camion auprès du destinataire puis déchargement

2.2. Évolution du Transport Maritime

Le transport maritime ne cesse de se développer au niveau international, tout cela est

dû non seulement à son faible coût et à sa capacité à transporter, mais aussi à l’évolution des

échanges eux mêmes qui ne cessent d’augmenter. En effet, le volume des exportations est

multiplié par deux par rapport au volume de production mondiale dont le transport maritime

occupe plus de 75% de ces flux. Et une part plus grande de flux des hydrocarbures qui

représente un enjeu majeur dans l’économie mondiale.

2.2.1. Evolution par Produit

Le pétrole et ses produits dérivés représentaient en 1995, 50% du nombre total de

tonnes-km parcourant les océans. Le vrac, avec le quart du nombre total de tonnes-km

transportées par voie maritime, comprend les matières premières lourdes et les produits

agricoles. De ces 25%, le minerai de fer, le charbon et les céréales comptaient pour 42%, 38%

et 20%respectivement.

Le conteneur et autres produits devaient occuper le dernier quart (Figure n°2)

Figure 02 : Nombre de tonnes-km revenant au transport maritime

Source : OPEP
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2.2.2. Evolution par Océan

Malgré la nette diminution des échanges dans l’atlantique de 60% à 40% de 1960

jusqu'à 1990 à cause de l’intégration économique qui a généré beaucoup plus d’échanges intra

régionaux au lieu d’extra régionaux, le transport maritime occupe toujours une place

prépondérante du fait que tous les pays d’Europe, d’Asie et d’Amérique du nord ont toujours

besoin de se procurer de matières premières en provenance des pays du golf et de l’Amérique,

ce qui explique l’amélioration du trafic maritime dans le pacifique (10% à 15%) et l’Indien

(15% à 25%) de 1960 jusqu’au 1990 qui peut être encore expliqué par l’apparition des NPI

( nouveaux pays industriels ). Leurs économies sont très dépendantes des produits pétroliers

des pays de moyen orient et de minerais en provenance de l’Australie.

Pour ce qui est de la mer méditerranéenne le pourcentage du trafic maritime reste le même

entre 1960 et 1990.

2.2.3. Evolution par Continent

D’après la carte ci dessous, les principaux changements sont enregistrés au sud-est

asiatique dû au développement considérable de cette région avec l’apparition des quatre

dragons (Singapour, Corée du Sud, Taiwan et Hong Kong) où on enregistre une amélioration

de plus de 9% de 1960 à 1990, dans les autres continents des diminutions sont enregistrées à

des degrés différents et des taux faibles.
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Figure 03 : Evolution du Transport Maritime par Océan et par Continent

Source : OPEP

2.3 Les atouts de la voie maritime

Le transport maritime offre plusieurs avantages par apport aux autres moyens de

transports, parmi les avantages on trouve :

2.3.1. La massification du transport

La croissance des échanges dans le monde a été facilitée par les possibilités de

massification offertes par le transport maritime. C'est un moyen de transport adapté aux

matières pondéreuses transportées sur de longues distances par de gros navires. La flotte
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pétrolière mondiale est passée de 5000 navires en 1965 à 7000 en 1999, avec doublement de

la taille unitaire moyenne sur cette période. Sa capacité de port en lourd s'élève à 280MT,

alors qu'elle n'était que de 24MT en 1946 : elle est 12 fois supérieure à ce qu'elle était à la fin

de la seconde guerre mondiale.

2.3.2 Le moindre coût

Le transport maritime est un moyen de transport peu coûteux (il coûte trente fois moins

chère que le transport terrestre). S'il permet l'acheminement des marchandises en grande

masse, le transport maritime est également un moyen de transport qui convient pour les petits

lots et des courtes distances. Le transport par conteneur maritime est un peu l'équivalent du

transport routier par messagerie.

Le transport maritime ne nécessite pas de fortes dépenses d'infrastructures (le milieu

maritime est à disposition et, contrairement aux autres modes terrestres, il n'est pas nécessaire

de construire des infrastructures autres que celles des ports).

2.3.3. Autres avantages

Contrairement à l'image véhiculée par des accidents médiatisés, le transport maritime

offre des avantages de sûreté (le niveau d'insécurité le faible de tous les modes de transports),

de moindre pollution (il a une faible consommation d'énergie à la tonne- kilomètre), et de

fiabilité ou il offre des garanties de régularité.

Section 3 : Les principaux intervenants dans le transport maritime

Le transport maritime nécessite des intervenants spécifiques qui ont comme mission

principale d'établir une liaison entre les transporteurs (offre) et les chargeurs (demande).

Ces intermédiaires, appelés auxiliaires ont des fonctions très variées et liées. Reprenons les

pour clarification :

3.1. Le transitaire

Il est l'intermédiaire entre le chargeur (importateur ou exportateur) et le consignataire

du navire, ou bien le représentant du chargeur dans le transport maritime de marchandises,

c'est un mandataire ou un commissionnaire. S'il est mandataire, le transitaire est tenu
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d'exécuter les ordres reçus sans initiatives de sa part, pour cela il n'est responsable que de ses

fautes personnelles11. Lorsqu'il est commissionnaire, le transitaire agit en son nom et pour le

compte de son client. Le transitaire a un rôle vis-à-vis de son client et sa marchandises qui

consiste à :

 informer et conseiller le client sur l'organisation du transport ;

 le renseigner sur les formalités de douanes ;

 réceptionner la marchandise.

3.2. Le consignataire

« Le consignataire maritime agit comme mandataire salarie de celui qui requirent ses

services, en fait, il est receveur d’ordre, souvent stricte, d’exécuter des missions, entre autre

de ne délivrer les marchandises qui lui sont confiées par son mandant, dans le cas du

transporteur que contre remise de documents et /ou de paiement des sommes dues »12

Le consignataire joue un rôle prépondérant vis-à-vis de l'armateur.

Il est mandataire de l'armateur pour effectuer des opérations pour le navire et la cargaison à la

place du capitaine ; son rôle consiste à :

 préparer l'escale du navire selon l'état (expected ou estimâtes time of arrival), date

prévue d'arriver du navire au port ;

 aviser les réceptionnaires de la date d'arriver des marchandises ;

 introduire le manifeste en douane.

Il existe deux types de consignataire :

3.2.1 Le consignataire de navire

C’est le représentant de l’armateur, il doit soigner également l’ensemble de la

cargaison (marchandises) reçus des navires des mains du capitaine jusqu’à leur livraison au

destinataire.

Il est en outres chargé d’accomplir les tâches suivantes :

11 Lamy transport, tome2, édition 2005, page 116 N 182.
12 El Khalifa Mohamed El Kamel, guide de transport de marchandise, édition DAHLEB 1996.
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 La réception et la livraison des marchandises

 La conduite administrative du navire

 Il collabore avec les manutentionnaires (l’aconier)

3.2.2 Consignataire de la marchandise

Il est le représentant des destinataires d’une cargaison maritime chargé d’en prendre

livraison pour le compte de ses mandats, de payer les frais de ces marchandises, et de les

répartir entre les destinataires selon l’article 621 du code maritime algérien. Son rôle est

d’accélérer la livraison des marchandises.

Le consignataire de cargaison doit :

 Accomplir avec soin ses obligations découlant du contrat de cargaison ;

 veiller aux intérêts des ayants droit sur la marchandise et prendre les mesures

nécessaires pour sauvegarder leurs droits ;

3.3. Manutentionnaire (ou acconier)

L'activité du manutentionnaire consiste à charger et à décharger des marchandises, des

cales de navire à quai, par l'emploi d'une main-d’œuvre appelé `dockers ` et des équipements

de plus en plus modernes13. Il est désigné sous le nom d'acconier, notamment dans les ports

méditerranéens, pour les diverses fonctions qu'il accomplit en même temps (recevoir, garder

et livrer les marchandises...).

L’aconier est entrepreneur de manutention, il assure les activités suivantes :

débarquement, embarquement, réception, livraison, garde, arrimage, extra partage,

allotissement…..etc.

3.4. Courtier maritime

Le courtier est la personne agrée qui met en rapport les offreurs et les demandeurs de

services. Il lui incombe, également de rédiger les contrats et de tenir la mercuriale des prix.

Les principales tâches d’un courtier maritime sont :

13BAUCHET.P, « le transport maritime », Economica, Paris, 1992, P-28.
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 prendre toutes disposition pour la mise à poste d’un navire, son chargement et son

déchargement ;

 la conduite en douane du navire et des marchandises pour l’exécution des formalités

douanières, ainsi que le paiement des droits dus (les redevances) ;

Il existe principalement deux types de courtier maritimes :

3.4.1 Le courtier –interprète

Chargé de traduire les documents des navires étrangers et leur mise en douane, la

législation des documents,.... le courtier interprète est considéré comme auxiliaire de la justice

ou de la douane, souvent les deux à la fois.

3.4.2 Le courtier de vente et d'affrètement des navires

Un courtier est considéré comme une société de compagnie internationale, son rôle est

connu comme étant l'intermédiaire entre le fréteur et l'affréteur et intervient dans les

opérations de ventes et d'achats de navires.

3.5. La douane

La douane est une institution étatique dans le premier rôle est le contrôle les marchandises

qui transitent dans le port et qu'elle tient les statistiques sur le commerce extérieur, la douane

vérifie les déclarations et l'encaissement des droits et taxes sur les marchandises qui y

transitent et assujetties.

L’administration douanière occupe une place importante dans le déroulement des

opérations de commerce international. Les services des douanes sont chargé de :

 vérifier les marchandises et les documents y a afférent ;

 percevoir les droits et taxes ;

 contrôler l’exécution des engagements et obligations ;

 favoriser les échanges commerciaux ;

 relever et verbaliser les infractions ;
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3.6. Le transporteur

Le transporteur prend en charge le transport de marchandises par mer d'un lieu à l'autre,

qu'il soit propriétaire ou non propriétaire, (affréteur) du navire.

D’après l’article 27 de la loi 1996 indique que : « le transporteur c’est le responsable des

pertes et des dommages subis par la marchandise depuis la prise en charge jusqu’à la livraison

à moins qu’il ne prouve que ces pertes ou dommages proviennent à des cas exceptes »14

On distingue trois types d'affrètements :

 L’affrètement au voyage (trip charter) : il consiste à la location d'un navire pour

transporter les marchandises d'un point à un autre sur des lignes de tramping

(demande) ;

 L’affrètement à temps (time charter) : il s'agit d'une location du navire avec

l'équipage, ou l'affréteur ne prend en charge que la gestion commerciale, alors que la

conduite et les questions techniques du navire sont prises en charge par le fréteur ;

 L’affrètement coque nue (barre boat) : dans ce type d'affrètement, l'affréteur prend

en charge la gestion commerciale et technique du navire.

3.7. Le chargeur

Il est le propriétaire de la marchandise transportée, matérialisé par un document écrit

appelé connaissement. Son rôle consiste à :

 préparer la marchandise ;

 prospecter un navire ;

 déplacer la marchandise jusqu'au port d'embarquement

3.8 L’assureur

l’assureur est la personne (compagnie d’assurance) qui s’engage à indemniser une

autre personne (l’assuré) en cas de dommage ou de perte de la marchandise lors de l’opération

selon un contrat signé par les deux derniers, et une prime versée par l’assuré.

La marchandise transportée par voie maritime doit être assuré par l’importateur et

l’exportateur, afin d’éviter tous aléas comme les pertes, les vols, les incendies…etc.

14 L’article 27 de la loi 1996 du code maritime.
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3.9 Le commissaire d’avarie

Le commissaire d’avarie est une personne désignée par l’assureur pour effectuer, à

destination ou en cours de route, la constatation des pertes et des avaries lors d’un transport

maritime.

Sa mission consiste à :

 Constater les dommages ;

 Déterminer la nature de l’avarie, son importance, sa cause, son origine ;

 Préconiser les mesures conservatoires ;

 Préserver les droits de recours des assureurs contre les tiers responsables ;

 Prévenir les sinistres.

Le commissaire d’avarie est une spécificité de l’assurance maritime.

Les banques sont aussi des intervenants qui ont le rôle de promouvoir le commerce maritime

de marchandises. Le service des banques consiste à identifier la transaction et son suivi

physique et financier.

CONCLUSION

Les échanges internationaux ont connu une très grande évolution de puis le 18éme

siècle, cette évolution est favorisée par la croissance de l’économie mondiale dans ses

différentes étapes, comme la révolution industrielle et par l’émergence des organisations et

des accords internationaux qui ont jouée un rôle important dans le développement du

commerce international.

La réglementation du commerce international qui fut la priorité de l’Etat Algérien a

commencé à se libérer pour répondre aux exigences du financement dans le cadre de

l’accompagnement des opérateurs nationaux.
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Introduction

Une entreprise désireuse d’exporter ou importer sa marchandise à tout intérêt à confier

le transport à un partenaire extérieur, qui organisera les prestations logistiques. Un maillon de

la chaîne logistique est assuré par l’agent de transit. A l'origine le transitaire désignait un

prestataire de service ayant un "savoir-faire" dans les opérations courantes de Transit.

Le terme de transitaire est souvent employé comme terme générique des spécialistes

de la logistique. Ils peuvent intervenir à toutes les étapes de la chaîne logistique : prise en

charge de la marchandise à l’usine, pré acheminement, passage portuaire ou aéroportuaire,

opérations de dédouanement, transport principal, post-acheminement jusqu’au destinataire.

Pour assurer tous leurs rôles, les transitaires doivent s’adapter aux évolutions des

opérations commerciales et aux nouvelles pratiques des auxiliaires de transport et s’engager

d’offrir les services plus attractives en terme de rapidités et facilités et avoir une bonne

coordination avec toutes les parties prenantes.

Nous nous appuyons dans ce chapitre sur les diligences du transitaire, ses fonctions,

ses différents rôles, et en fin les enjeux à venir du transit.

Section01 : Les droits et les diligences du transitaire

Nous nous sommes basés dans cette section sur les obligations du transitaire et ses

droits.

1.1. Les obligations générales du transitaire tirées du mandat

Les obligations du transitaire, en qualité de mandataire, sont considérables par rapport

à celles du mandant.

1.1.1. Les obligations du mandataire

Les auxiliaires peuvent être considérés comme mandataires de par leur dénomination

et leur rôle diversifié. Dont le rôle consiste à leur donner des ordres et directives. Les

transitaires sont responsables des actes juridiques qu’ils effectuent au nom et pour le compte

de leurs clients vis-à-vis de ceux-là. La qualification de mandat à parfois été discutée, en

raison de l’accomplissement d’actes matériels par l’intermédiaire.

Tel est le cas du transitaire chargé d’assurer le transbordement de la marchandise. Il

effectue au nom et pour le compte de son client les actes juridiques nécessaires à cette

opération. Mais, il peut également effectuer lui-même les opérations matérielles, qu’il s’agisse
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du déchargement, du chargement, du déplacement de la marchandise d’un véhicule à l’autre.

Ces opérations ne modifient pas la qualification du contrat1.

La qualité d’un mandat est avérée autant qu’effective dès que l’intermédiaire

représente son client, même si le contrat comporte des prestations d’ordre matériel,

nécessaires à l’accomplissement de la mission qui lui est confiée.

A cet égard, il est tenu par diverses obligations vis-à-vis de son donneur d’ordre :

 Devoir d’information

L’obligation de conseil et la jurisprudence autant qu’une extension de la loi, de

caractère complémentaire et non adossée à des textes et des lois autant que telles. C’est le cas

du commissionnaire en douanes, qui doit informer son mandant des formalités liées aux

conditions d’importation ou d’exportation de la marchandise, attirer son attention sur les

documents nécessaires et sur les conditions de transport de la marchandise.

Cette obligation ne présente pas de particularité, la jurisprudence l’admettant à l’égard de tous

les professionnels.

 Obligation d’accomplir les ordres du mandant

Le mandataire doit effectuer les actes commandés par la mission qui lui est confiée et

transmettre les ordres du mandant aux prestataires concernés. En étant pas garant de leur

exécution, le mandataire engage sa responsabilité s’il n’accomplit pas convenablement sa

mission. Quoique l’obligation ne soit que de moyens, la faute est présumée. Elle consistera

notamment en toute erreur ou retard du mandataire dans l’exécution de sa prestation. Le

transitaire, qui remet les marchandises à un autre transporteur que celui désigné, est également

responsable. Il en est de même pour le mandataire qui ne veille pas à la rédaction des

documents de transport.

 Obligation de rendre compte

Au titre de son obligation de rendre compte, le mandataire est tenu d’informer le

mandant de l’exécution de sa mission et de ses suites. Il devra notamment l’informer des

difficultés qu’il rencontre, solliciter éventuellement de nouvelles instructions ce qui

engagerait pleinement sa responsabilité dans le cas du non respect de ces exigences et

directives. C’est le cas du commissionnaire en douanes qui n’informerait pas le mandant de la

vente prochaine de ses marchandises placées en dépôt du transitaire qui n’informerait pas le

mandant du retard à l’arrivée du véhicule

1
Jean BELOTTI, « transport international de marchandises »,5

e
édition, 2015, P-53
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1.1.2 Les obligations du mandant

Il convient de voir en quoi le mandant s’oblige à l’égard du mandataire et

éventuellement à l’égard des tiers2.

 A l’égard du mandataire

A l’égard du mandataire, le mandat des auxiliaires de transport étant à titre onéreux, le

mandant est donc débiteur d’une obligation de paiement envers son mandataire. Cette

obligation n’est toutefois pas accompagnée d’un privilège spécifique. Seul le

commissionnaire en douanes peut être subrogé dans le privilège de la Douane, ayant récupéré

les sommes auprès de lui.

Selon l’art. 381 du Code des douanes: « Toute personne physique ou morale qui a

acquitté pour un tiers des droits, des amendes, des taxes de toute nature dont la Douane assure

le recouvrement, est subrogée au privilège de la Douane, quelles que soient les modalités de

recouvrement observées par elle à l’égard de ce tiers ». En revanche, il ne bénéficie du

privilège du commissionnaire que lorsqu’il accomplit les opérations douanières en son nom

propre, non en tant que mandataire3.

Le mandant doit, d’autre part, rembourser au mandataire les sommes que celui-là a

exposé et les pertes qu’il a subi sans faute de sa part, ainsi que fournir des informations

exactes au transitaire pour l’exécution du mandat.

 A l’égard des tiers

Le mandant doit exécuter les engagements conclus par le mandataire en son nom. Tout

se passe, en effet, comme s’il les avait conclus lui- même.

Le mandant n’est pas, en principe, tenu par les actes excédant le mandat, à moins qu’il

ne les ait ratifiés. La jurisprudence retient néanmoins le mandat apparent, considérant que le

mandant est engagé à l’égard des tiers lorsque l’acte du mandataire était apparemment

légitime.

1.1.3 Les obligations du transitaire dans le cadre du transit

Le transitaire, quel que soit la voie de transport (mer, air, route), réalise, agence et

coordonne les opérations de transport et les opérations connexes (dédouanement, assurance,

entreposage).

2
NICOLAS.P.Y, « le transitaire et le commissionnaire de transport », Édition DMF, paris, 1987, P-78.

3
Article 381 de code des douanes.
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Certains transitaires négocient les tarifs avec les transporteurs, et font profiter dans

cette perspective leur clientèle de tarifs de groupage attrayants et intéressants en

comparaison avec le coût des envois isolés.

Les activités du transitaire recouvrent de très multiples facettes. Il s’engage de mener à

bien l’opération du transport dans les délais, établit et signe les lettres de transport, et couvre

les assurances des marchandises. En outre, Le transitaire est bien placé pour renseigner au

même titre les exportateurs et importateurs sur les formalités douanières de sorties ou

d’entrées des marchandises, les visas consulaires, les certificats d’origine, les connaissements,

les crédits documentaires,….etc. Il établit les cotations de transport, de dédouanement,

d’assurance, d’entreposages nécessaires et remet des propositions selon l’Incoterm retenu. En

c qui concerne le choix du transitaire, ce dernier dépend de la nature de l’activité. Également

du mode de transport utilisé, de la nature de la marchandise commercialisée et de sa valeur4.

Les critères de choix sont : l’efficacité, la fiabilité, la rapidité, la sécurité et enfin le

coût. Pour pouvoir choisir celui qui procure le meilleur rapport qualité/prix, les opérateurs ont

intérêt à consulter les publicités que les transitaires font paraître dans les journaux et à

demander des informations auprès des clients des transitaires. On peut également s’adresser

aux organismes de promotion des exportations, aux chambres de commerce et aux

organisations professionnelles dans son propre pays.

1.2. Les droits du transitaire

Le transitaire a le droit de facturer ses clients et d’obtenir une rémunération pour les

services qu’il leur rend.

1.2.1 Droit de facturation

Pour ce qui concerne la facturation, elle est différente selon qu’il s’agisse d’une

importation ou d’une exportation.

La facture commence par un « concerne » qui doit être très détaillé. Le « concerne »

est essentiel. Une indication impérative est de donner le numéro de référence du client.

D’autres renseignements sont également importants, tels que la référence du dossier du

transitaire (un seul dossier par opération), les éléments chiffrés concernant l’opération et la

date d’arrivée des marchandises, qui permet de contrôler les délais5.

4
MASTER. J-M, « droit commercial », LGDJ, paris, 1989, P-71.

5
Jean BELOTTI, «Transport international des marchandises »,5

eme
édition, 2015, P-68.
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Tels sont les divers frais pouvant être facturés aux mandants lors des opérations de

transit et qui donnent droit au remboursement :

 Perception des droits de douane et d’une TVA

 La taxe de remise 1%, appelée « droit du receveur ».

 Crédit d’enlèvement

 Avance de fonds

 Frais de dossier

 Traitement Informatique du Dédouanement

 Autres frais tels que les frais de téléphone qui sont engagés par le transitaire pour son

client

 La commission de transit

 Les extra- frais tels que l’emballage supplémentaire ou une accélération de

l’expédition

1.2.2. Droit de rémunération

Au préalable, le transitaire avance les sommes à son mandant, il perçoit une rémunération

pour ses actions : Le paiement est du au titre des services rendus6 :

 rémunération du mandat

 remboursement des frais exposés en cours de transit pour le compte du mandant

 remboursement des amendes douanières éventuelles encourues par le mandant pour

fausses déclarations et acquittées par le transitaire.

1.2.3 Droit en cas d’insolvabilité du mandant envers le mandataire

Le transitaire dispose trois moyens pour agir contre son mandant lorsque ce dernier ne

remplit pas correctement ses obligations7.

Tout d’abord, il dispose d’un privilège général prévu par l’article 2103 du Code Civil,

pour mettre ce moyen en œuvre, il n’est pas nécessaire qu’il détienne la marchandise. La

détention, n’est pas une condition.

Ensuite, il bénéficie d’un droit de rétention sur les marchandises qu’il a en sa

possession, afin de contraindre son cocontractant à exécuter sa prestation.

6
PONTAVICE. E et CORDIER. P, « transport et affrètement maritimes », Édition Delmas, 2

éme
Édition, 1990, P-32

7
Lamy de transport, Tome 2, Édition 2005, p-119 n° 182
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Enfin, la jurisprudence accorde également aux transitaires la possibilité d’insérer une

clause de constitution de gage conventionnel dans les conditions générales du contrat, qui va

leur permettre de bénéficier d’une garantie équivalente à celle prévue à l’article L 132- 2 du

Code de Commerce pour des opérations qui n’en bénéficient pas de plein droit.

Section 02 : les professions assimilées au transitaire

Dans cette section nous nous intéressons aux fonctions, activité et le rôle du

transitaire.

2.1 Les fonctions du transitaire :

Le transitaire assure des différentes fonctions :

2.1.1 Le consignataire de la cargaison.

L’un des intervenants clé du succès de l’opération du transport maritime est le

consignataire de la cargaison. Souvent, leur mission est méconnue. Étant le mandataire salarié

de l’ayant droit8 de la marchandise dans le cadre du contrat de transport, il représente

valablement le destinataire pour prendre livraison des marchandises. Il joue un rôle important

en ce sens qu’à ce titre, il doit en cas de nécessité, prendre des réserves contre le bord en cas

de dommages ou de pertes.

 Le statut juridique du consignataire de la cargaison

Il est pris en compte par le Code des transports. En effet, la responsabilité du

consignataire peut se calquer sur celle du manutentionnaire. Ainsi, lorsque qu’il effectue des

opérations de manutention, il est alors responsable des dommages dus à sa faute prouvée.

Etant soumis au même régime que le manutentionnaire, il bénéficie des cas exceptés prévus

par la loi. Dans le même temps, «il bénéficie de la même limitation de responsabilité que

l’entrepreneur de manutention.»9

Lorsqu’il s’agit des opérations concernant la garde des marchandises, il est présumé

responsable des dommages subis par la marchandise.

Toutefois, il peut se libérer de cette présomption tout en rapportant l’une des causes

libératoire prévues par le Code des transports en son article

 Le rôle du consignataire de la marchandise

C’est la personne qui va recevoir personnellement des mains du chef d’agence ou du

consignataire du navire, voire directement du capitaine, tout ou partie de la cargaison dont il

va prendre livraison et ce pour le compte du destinataire. Pour le chargement comme pour le

8
Article L.5413-3, Code des transports.

9 BONASSIES (P.), SCAPEL (C.), «Traité de droit maritime», 2ème édition, Paris : LGDJ, 2010, p. 451.
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déchargement, l’intervention du consignataire est d’une importance considérable. Au

chargement, le consignataire doit protéger les droits du destinataire (constat d’avarie s’il y a

lieu); il doit s’assurer de la mise à bord des marchandises, procéder au contrôle correspondant

à l’aide des documents en sa possession, et signer le connaissement une fois le chargement

effectué. Quant au déchargement, il appartiendra à l’entreprise désignée comme consignataire

de la cargaison de prendre toute mesure pour assurer la bonne réception de la marchandise

concernée. C’est lui qui réceptionnera la marchandise pour le compte du destinataire. Mais

l’obligation la plus importante du consignataire de la cargaison est de vérifier le bon état de la

marchandise et de formuler les réserves que commande cet état, dans les conditions et délais

prévus par la loi. Faute de quoi, il est en effet réputé avoir reçu les marchandises dans l’état

où elles sont décrites au connaissement, sans pouvoir prouver au destinataire qu’il a reçu la

marchandise en mauvais état.

2.1.2 Le transitaire en tant que commissionnaire de transport.

En ce qui concerne le commissionnaire de transport, il peut être défini comme un

transitaire. Toutefois, il dispose cependant d’un plus large domaine de prérogatives et d’action

que le transitaire10. Il assume sa responsabilité de bout en bout envers son commettant. Il

dispose d’une relation contractuelle avec le transporteur à qui il a confié une expédition.

Comme s’il reçoit un ordre d’exécution de son client (expéditeur), il a cette possibilité

d’exercer en recours une action en responsabilité contre le transporteur avec qui il est en

relation contractuelle11, qui aurait mal exécuté un contrat de transport.

Toutefois, non seulement qu’il est responsable de ses faits personnels, il est aussi

doublement responsable dans le sens où il répond à tous les prestataires auxquels il a fait

appel pour la réalisation du transport.

Son statut juridique À l'égard de son client, le commissionnaire de transport, tenu

d'une obligation de résultat, répond de la mauvaise exécution du transport, que celle-ci soit

imputable à son fait personnel ou au fait de ceux qu'il a substitué, sauf son recours contre

ceux-ci. Son régime juridique est régi en dehors du Code des transports.

Il faut donc considérer la logistique comme un tout stratégique où les notions d’entreposage et

de transport ne sont qu’une partie d’une prestation globale.

Dans le terme de logistique on trouve aujourd’hui :

 La prise en charge d’un produit à la fin de la chaîne de production

10
BONASSIES (P.), SCAPEL (C.), op cit, p. 459.

11
Lamy Transport Tome 2, Édition 2005.



Chapitre 02: présentation du transitaire dans le commerce international

29

 Le conditionnement

 Le stockage

 La préparation de commande

 La distribution

 La facturation

 La gestion des retours

2.1.3 Le transitaire en tant que commissionnaire en douane.

Dans la pratique, toute marchandise qui franchit le territoire douanier, qu’il soit pour

les opérations de sortie ou pour les opérations d’entrée, doit faire l’objet d’un contrôle

douanier. L’ayant droit de la marchandise peut s’occuper lui-même de toutes les opérations

administratives douanières. Mais, compte tenu de la complexité de ces opérations, en dehors

des grosses entreprises qui disposent, la plupart du temps de leur propre service de douane,

tous les acteurs du commerce font appel à des professionnels du domaine que l’on qualifie de

commissionnaire agréé en douane12. Il s’agit alors d’un professionnel ayant reçu une

formation pour mieux appréhender tous les rouages de l’administration des douanes.

«Le commissionnaire agrée en douane est un intermédiaire faisant profession

d’accomplir pour autrui les formalités en douane, à titre principal ou en complément d’une

autre activité principale.» La commission en douane peut aussi être le fait d’un transitaire,

d’un commissionnaire de transport. Toutefois, selon le Code des douanes communautaire, il

doit être une personne habilitée à déclarer, c’est-à-dire, une personne ayant la faculté

nécessaire de présenter ou de faire présenter la marchandise et les documents exigibles en

douane.

Son statut juridique est celui d’un mandataire. A ce titre, le commissionnaire en

douane a l’obligation de respecter les instructions de son client. Il doit pouvoir apporter à sa

mission toutes les diligences nécessaires et rendre compte à son mandant. Sur ce, plusieurs

obligations lui incombent. D’une manière générale, ces obligations sont remarquées dans

l’exercice de la mission du commissionnaire en douane tant sur les marchandises en vrac ou

liquides.

12
BONASSIES (P.), SCAPEL (C.), op cit, p. 465.
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Ces obligations sont à plusieurs niveaux :

 l’obligation de respecter les instructions du client

 l’obligation de prendre soin des marchandises : il doit s’assurer de

 l’obligation de prendre soin des documents douaniers

 l’obligation de rendre compte à son client

En conséquence, le commissionnaire en douane qui va à l’encontre de ses obligations

engage sa responsabilité. Cette responsabilité peut être civile. Il répond à ses fautes

personnelles envers son client compte tenu de la nature du lien contractuel qui les uni.

Toutefois, étant un simple mandataire, il n’est responsable qu’en cas de fautes prouvées. «Le

commissionnaire agréé en douane, lorsqu'il agit au nom et pour le compte d'autrui

(représentation directe), est lié à son donneur d'ordre par un contrat de mandat ».13

2.1.4 Le transitaire en tant qu’agent de manutention

Le chargeur ou le destinataire ne sont pas équipés pour garder une marchandise à quai

en attendant la venue du navire ou en attendant l’achèvement des formalités douanière ou

autres à l’arrivée. Or, le déplacement d’une marchandise nécessite des prestations de

manutention, visant au chargement ou au déchargement des véhicules ou au stockage. Ces

prestations peuvent être accomplies en vertu de contrats distincts du contrat de transport, soit

qu’elles sont confiées à des entreprises spécialisées, par exemple, entreprises de manutention

maritime ou aéroportuaire ou de manutention de charges exceptionnelles, nécessitant des

engins de levage, soit que les parties à l’opération de transport aient entendu dissocier ses

différentes phases en concluant autant de contrats.

Au cours de sa mission, le transitaire va donc faire appel à une autre entreprise pour

prendre en charge la manutention sur instruction de son mandant, ou alors il va s’occuper lui-

même de cette opération.

Il et prévu que l’entreprise de manutention sera chargée d’accomplir les opérations de

garde pendant le chargement ou le déchargement :

 si l’entreprise agit pour le compte du transporteur, celui-ci reste responsable à l’égard

du propriétaire de la marchandise.

 si l’entreprise agit pour le compte du chargeur ou du réceptionnaire, le transporteur se

trouve libéré de ses obligations ou de sa responsabilité par l’intervention de

l’entreprise agissant en cette qualité.

13
Lamy transport Tome 2.Édition 2005
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Lorsque le transitaire intervient lui- même pour les opérations de manutention, il va

principalement s’occuper du chargement, du déchargement, d’arrimage et de mise à quai ou

en entrepôts.

2.2 Les activités du transitaire :

Les activités du transitaire sont très diverses mais dans l’acception la plus large, elles

peuvent être principalement divisées en quatre catégories :

2.2.1 Activités « matière grise »

Le transitaire va informer le client sur les routes les plus adaptées, sur la conception

globale du transport et réserver le fret.

2.2.2 Activités physiques à l’exportation et à l’importation

A l’exportation, le transitaire va procéder à des activités de messageries,

d’emballement, de fournitures (conteneurs, etc.).

A l’importation, il reçoit l’avis d’arrivée adressé au destinataire et prend en charge la

marchandise auprès de la compagnie maritime. Il va procéder aux opérations de manutention,

de dégroupage, de stockage, de déclaration en douane, au post- acheminement par voie de

surface et éventuellement de livraison à domicile.

2.2.3 Activités administratives

On classe dans cette catégorie toutes les formalités administratives et commerciales,

les formalités douanières et assurances accomplies par le transitaire.

2.2.4 Activités financières

Le transitaire à payer le fret et couvrir les risques d’exportation. Mais il faut dire que

toutes ces activités sont rarement exercées en totalité par un même intermédiaire.

2.3 Les rôles du transitaire

Les rôles du transitaire sont variés, Selon les cas, il réalisera les démarches

administratives pour l’exportateur (dans ce cas le transitaire est agent en Douane), il peut

négocier avec les transporteurs afin d’obtenir les meilleurs prix (il est alors mandataire), il

peut également réunir les envois de marchandises en provenance d’un ou plusieurs

expéditeurs en partageant les frais de transports entre les clients (le transitaire est alors

groupeur)14.

14
NICOLAS.P.Y, « le transitaire et le commissionnaire de transport », Édition DMF, Paris, 1987, P-127.
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Donc ces rôles se manifestent dans trois catégories un rôle spécifique, un rôle principal

et enfin un rôle accessoire.

2.3.1 Fonction spécifique du transitaire : assurer la rupture de charge :

Le transitaire assure le passage d’une marchandise lors d’une rupture de charge. Il

intervient pour assurer la continuité du transport des marchandises entre deux modes de

transports distincts, afin de veiller aux intérêts du propriétaire de la marchandise. La personne

mandatée pour assurer le transit d’une marchandise peut avoir parallèlement de nombreuses

fonctions qui peuvent être de consignation, de transport ou de manutention, lesquelles ont des

régimes juridiques différents qui ne peuvent lui être appliqués15.

Il faut donc distinguer la fonction de transitaire des autres, même si la même personne

juridique (l’entreprise) les réalise sous des casquettes différentes :

 Il n’est pas un voiturier dans la mesure où il ne transporte pas la marchandise

 Il n’est pas un commissionnaire de transport parce qu’il ne s’engage pas à organiser un

certain déplacement de la marchandise. Les obligations du transitaire s’arrêtent

lorsqu’il aura remis la marchandise au voiturier.

 En pratique, il est difficile de les distinguer. En effet, son souci de prendre soin du

client l’amène fréquemment à dépasser le cadre du mandat par des initiatives, et à se

comporter comme un commissionnaire de transport… le transitaire cesse alors de

relever des règles du mandat pour assumer les mêmes obligations et les mêmes

responsabilités que le commissionnaire de transport.

 Il n’est pas consignataire de cargaison, dont la mission est plus réduite.

Lorsque l’un des transports est maritime : Le consignataire de cargaison se confond

avec le transitaire. Salarié mandataire des ayant droits à la marchandise, il est consignataire de

cargaison sur le port puisqu’il reçoit les marchandises de « la main » du capitaine du navire. Il

représente donc son mandant (Commissionnaire de Transport ou chargeur) devant le

capitaine. Tels sont les documents nécessaires au transitaire pour l’accomplissement de sa

mission:

 Le contrat de transport : le connaissement maritime, la lettre de transport aérien ou la

lettre de voiture.

 Les documents justificatifs du prix : la facture commerciale, la facture consulaire.

15
NICOLAS.P.Y, « le transitaire et le commissionnaire de transport », Édition DMF, Paris, 1987, P-129.
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 Les documents justificatifs du poids et de la qualité : le certificat de poids, le certificat

de qualité, les certificats d’assurance….

Il n’est pas manutentionnaire. Toutefois, lorsqu’il effectue des opérations de manutention,

il est responsable des dommages dus à sa faute prouvée, en tant que manutentionnaire.

Une entreprise de consignation peut être, à la fois, consignataire du navire pour le compte du

transporteur maritime, consignataire de la cargaison pour le compte des destinataires,

manutentionnaire choisi par le bord….

Lorsque le transitaire intervient lui- même pour les opérations de manutention, il va

principalement s’occuper du chargement, du déchargement, de mise à quai ou en entrepôts. Il

va manipuler la marchandise.

Cette situation a souvent lieu lorsque une clause du connaissement donne mandat au

transporteur de choisir, pour le compte du destinataire, l’entreprise à qui sera remise la

marchandise une fois débarquée.

2.3.2 Rôle principal du transitaire : effectuer les opérations juridiques intermédiaires

Son rôle implique de se charger de toutes les opérations juridiques qui doivent avoir lieu

entre le moment où la marchandise lui est remise par le premier transporteur :

 Reconnaissance de la marchandise

 Prise de réserve en cas d’avarie

 Signature du bon de livraison

 Contracte pour son mandant le second contrat de transport

 Entre temps il aura accomplit les opérations en douane et entreposé la marchandise.

 Son mandant peut lui confier de prendre soin de souscrire une assurance appropriée. Il

est tenu d’un devoir de conseil et d’information : conseiller le client sur le mode

d’acheminement et de conditionnement de sa marchandise en fonction de la

destination envisagée, de la nature de la marchandise, informations sur les tarifs

appliqués sur la même ligne de navigation, sur le navire choisi, la date du chargement

2.3.3 Rôle accessoire du transitaire : Agir physiquement sur la marchandise

Il peut être tenu de certaines missions complémentaires : entreposage, gardiennage,

emballage de la marchandise en attendant le transport suivant, groupage des marchandises en

fonction de leur destination.
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2.4 Le transitaire et ses déférentes responsabilités

L’intervention des transitaires par des différents types et l’utilisation des différents

modes de transport dans leurs missions et par là ils sont responsables de différentes formalités

et service ça soit à l’égard du mandat ou à l’égard des tiers.

2.4.1 Responsabilité du transitaire a l’égard de son mandant

Nous avons remarqué dans la partie précédente que le transitaire peut avoir plusieurs

activités (consignataire, manutentionnaire etc.) Donc, sa responsabilité varie en fonction du

rôle qu’il exerce.

2.4.1.1 Dans le cadre du mandat

Le mandataire exécute les ordres de son mandant, n’a pas le choix des sous-traitants. Il

n’est pas responsable de ses fautes et répond d’une obligation de moyens.

Le mandataire doit conseil et diligences à son donneur d’ordre : en particulier, il s’est

produit des avaries, il doit faire les réserves dans les formes prévues pour préserver les

recours de son mandant, mais là s’arrête son obligation de diligence. La preuve de la faute du

mandataire incombe au mandant.

Dans le principe, le transitaire n’est responsable vis-à-vis de son mandant que lorsqu’il

commet une faute personnelle dans l’accomplissement de son mandat. Cela peut consister en

la violation de ses obligations générales ou particulières. Ce n’est pas une responsabilité de

plein droit.

Trois conditions doivent être réunies pour faire jouer sa responsabilité : Tout d’abord,

il doit s’agir d’une faute à caractère personnelle, elle doit être prouvée et elle n’est retenue que

si elle est en relation directe avec le dommage. Il faut établir un lien causal.

En ce qui concerne les fautes accomplies par ses substitués, il n’est responsable que si

la substitution s’est faite sans autorisation. Sauf si les personnes que le transitaire a choisies

pour la substitution sont notoirement insolvables.

2.4.1.2 Dans le cadre de ses autres missions

Le transitaire peut intervenir par des différentes qualités et il est responsable à chaque

intervention de certaine responsabilité et implication
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 Lorsque le transitaire intervient en qualité de commissionnaire

Parmi toutes les définitions proposées, nous retenons celle de MASTER. J-Manuel

qui définit le commissionnaire de transport comme étant : « Un intermédiaire qui se charge

complètement de l’exécution de transport de bout en bout en contre partie d’un prix définit »16

Le commissionnaire de transport a un régime original de responsabilité dont les

principes sont fixés respectivement par les articles 97 à 99 du Code de Commerce le

commissionnaire est garant à l’arrivée des marchandises dans les délais prévus, des avaries ou

pertes et des faits des commissionnaires intermédiaires auxquels il adresse les marchandises.

Il en résulte qu’il est tenu d’une obligation de résultat. Cette dernière a pour corollaire la

présomption de responsabilité (responsabilité de plein droit) qui pèse sur le commissionnaire.

Le commissionnaire est débiteur d’une obligation de résultat, il est tenu d’indemniser

l’expéditeur et son assureur subrogé de l’ensemble des dommages subis par la cargaison au

cours du transport qu’il s’était engagé à soigner17.

Il fait écran entre le client et les différents intervenants18.

Il s’agit d’une responsabilité particulièrement lourde qui est la contre partie de la

grande liberté dont jouit le commissionnaire dans l’exécution de ses obligations. En effet, dès

qu’un dommage ou un retard est constaté à destination, le commettant n’a marchandises-pas à

prouver une faute quelconque du commissionnaire, sa responsabilité est présumée.

Enfin, le commissionnaire de transport qui livrerait la marchandise à l’arrivée, sans

exiger la présentation du connaissement, engagerait sa responsabilité à l’égard du porteur

légitime du connaissement.

 Lorsqu’il intervient en qualité de consignataire de la marchandise

En tant que mandataire, il est responsable de toute faute commise par lui. Tel est le cas

du consignataire, qui en exécutant les instructions de son commettant, commet une infraction

qui entraîne pour lui une condamnation pénale .Il ne saurait réclamer à son mandant des

dommages et intérêts, le délit ainsi réprimé étant un fait personnel au consignataire qui aurait

pu l’éviter en faisant preuve de plus de prudence. Le consignataire n’a droit à être

dédommagé que des démarches, pertes de temps et soins anormaux qu’ont occasionné les

expéditions défectueuses qui lui ont été faites par son commettant, abstraction faite de tout ce

qui a trait au délit.

16 MASTER. J-Manuel (1989), «droit commercial », Edition LGDJ, Paris, P-327
17

Cour d’Appel d’Aix du 31/05/95, DMF 1986.
18

M. Tilche, auxiliaires de transport, BTL 1996, page 826.
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D’autre part , en tant que gardien de la marchandise pour le compte du destinataire , il

répond de plein droit des dommages occasionnés par la garde de la marchandise, sauf s’il

démontre que les dommages proviennent d’un cas exceptionnellement prévu par la loi, par

exemple la force majeure.

2.4.2 Responsabilité du transitaire a l’égard des tiers

D’abord, nous allons parler de la responsabilité du transitaire vis-à-vis de sa clientèle

et des tiers. Ensuite, de sa responsabilité vis-à-vis de l’Administration.

2.4.2.1 Vis-à-vis de sa clientèle et des tiers

Cette responsabilité est représentée par deux types :

 Responsabilité contractuelle vis-à-vis de sa clientèle

Le transitaire est un intermédiaire chargé d’assurer la continuité entre deux transports

distincts dans le cadre des instructions de son mandant.

La mission de transit ne constitue ni une mise sur le marché, ni une opération

d’importation.

Le transit, n’impliquant aucune commercialisation, n’est donc pas susceptible de

porter atteinte à l’objet spécifique du droit aux marques et de la propriété intellectuelle. Par

conséquent le transitaire n’est pas responsable des marchandises contrefaites.

Quand il s’agit de sauver la marchandise, et donc de vendre, il faut éviter d’agir sans avis du

chargeur (qui devra se prononcer sur la conduite à tenir dans les informations à fournir) de

peur d’être poursuivi pour mise sur le marché ou débit d’objets contrefaits.

Le commissionnaire en douanes ne prend pas la marchandise en charge et n’assume pas

d’obligation à son égard. Il en résulte que dans le cas où le commissionnaire causerait un

dommage aux marchandises, il répondrait de celui-ci sur le terrain de la responsabilité

délictuelle. La jurisprudence admet parfois également l’existence d’un contrat supplémentaire

(contrat de dépôt).

 Responsabilité civile envers les tiers

Le mandataire est personnellement responsable envers les tiers des dommages qu’il

cause, même s’ils résultent des instructions de son mandant. Le mandataire dispose alors

d’une action en garantie contre lui19.

En tant que mandataire, le transitaire ne peut voir sa responsabilité engagée que s’il a

commis une faute ; cette faute pour être établie doit satisfaire à deux impératifs principaux.

19 BAUCHET. P, « le transport maritime », Economica, paris 1992, P-32.
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La faute doit être personnelle et elle doit être prouvée. Ainsi, on ne peut dire qu’il a

commis une faute que s’il n’a pas déployé une diligence raisonnable alors qu’il en avait les

moyens.

Cette diligence raisonnable dépendra des opérations et obligations qui rentrent dans

l’exercice normal et habituel de ses fonctions. L’usage peut jouer un rôle non négligeable

dans leur détermination. Le transitaire commettrait donc une faute s’il méconnaissait les

instructions qu’il a reçues de son mandant

2.4.2.2 Vis-à-vis de l’administration

Le transitaire, agissant au titre de commissionnaire en douane, est responsable tant sur

le plan pénal que sur le plan civil au regard de l’Administration.

 Responsabilité pénale en cas de fausse déclaration de la part de mandant.

Les commissionnaires en douane agréés sont responsables des opérations en douane

effectuées par leurs soins. Les peines d’emprisonnement édictées par le présent code ne leur

sont applicables qu’en cas de faute personnelle

L’obligation de vigilance mise par le Code des douanes à la charge des

commissionnaires et transitaires conduit à porter à leur compte toutes les irrégularités

découvertes dans les déclarations en douane, et cela, indépendamment des circonstances dans

lesquelles ils ont été appelés à intervenir. Le principe a posé dès le siècle dernier que la

mission des commissionnaires « ne consiste pas seulement à reproduire des termes de la

déclaration faite par leurs commettants, mais à faire une déclaration régulière, après avoir

effectué les vérifications nécessaires »20.

Le commissionnaire en douane ne peut s’exonérer de sa responsabilité en prouvant sa

bonne foi, sauf s’il prouve l’existence d’un cas de force majeure, d’une erreur invincible, soit

que les conditions de l’infraction ne sont pas remplies.

 Responsabilité civile vis-à-vis de l’Administration

C’est exclusivement pour garantir le recouvrement de la créance du Trésor que le droit

désigne certaines personnes comme civilement responsables. La responsabilité civile du

commissionnaire en douane est fondée sur le lien d’autorité que le commissionnaire en

douane a envers ses employés. Rien ne s’oppose à une application des règles ordinaires de la

responsabilité dans le domaine douanier. Mais ces règles connaissant certaines limites

considérées comme incompatibles avec les exigences propres du droit douanier, le Code des

20 BAUCHET. P, « le transport maritime », Economica, paris 1992, P-45.
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douanes a été conduit à mettre en œuvre, parallèlement au droit commun, un régime

dérogatoire. Mais ici, le régime dérogatoire ne nous concerne pas puisqu’il s’agit du droit

d’action de l’Administration contre les propriétaires des marchandises lorsque le lien

d’autorité est difficile à établir.

L’application du droit commun suppose en revanche que le préposé ait agi dans

l’exercice de ses fonctions, ou tout au moins à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. Cette

règle est rigoureusement entendue à deux points de vue. Tout d’abord, il importe peu que

l’acte délictueux lui- même soit étranger auxdites fonctions. Il suffit que l’exercice des

fonctions ait permis son exécution. Dès lors, le commettant ne saurait être exonéré pour la

raison que l’infraction de son préposé a été commise à son insu ou contrairement à es

instructions

Section 03 : les enjeux du transit

Les carences d’un système de transit peuvent ralentir le commerce international de

manière considérable et freiner ainsi le développement économique d’un pays. Ainsi de

nombreuses améliorations doivent être mise en place pour avoir un meilleur rendement des

systèmes de transit.

3.1 Système de transit efficace

Système de transit efficace peut promouvoir l’intégration économique régionale par le

biais du commerce international entre pays voisins et non voisins. L’intégration régionale est

une stratégie essentielle qui permet aux pays de développer leurs marchés, d’élargir l’espace

économique de la région et de sécuriser les avantages des économies d’échelle en matière de

production et de commerce. Elle accroît également la concurrence sur le marché mondial et

améliore l’accès aux technologies et placements étrangers.

Le rapport de recherche de l’OMD sur la facilitation du transit pour l’intégration et la

compétitivité économiques régionales décrit cinq pistes de facilitation du transit pour

l’intégration économique, comme suit21 :

a) La facilitation du transit améliore la compétitivité régionale à travers le

développement économique de chaque pays de la région ;

b) La facilitation du transit améliore le commerce international ;

21 Tadashi Yasui, Document de recherche de l’OMD nº 28, 2013.
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c) La facilitation du transit améliore le réseau de production régional, conduisant à

une meilleure intégration économique ;

d) La facilitation du transit encourage l’adoption d’un cadre légal international ;

e) La facilitation du transit peut constituer un tremplin vers l’harmonisation des

autres mesures de facilitation du commerce.

En outre, il convient de porter une attention particulière au fait que des opérations de

transit efficaces peuvent également contribuer au recouvrement de recettes. Il existe un risque

que les marchandises en transit ne soient pas présentées à la douane, ce qui entraîne une perte

de recettes et une perturbation des échanges. Plus précisément, un déroutage et une

consommation domestique ultérieure des marchandises en transit peuvent survenir lorsque le

contrôle du transit est disproportionné. A cet égard, des opérations de transit efficaces

accompagnées d’une gestion des risques et d’autres mesures de garantie peuvent assurer un

recouvrement juste des recettes à la douane.

3.2 Partage d’informations efficace

Le partage d’informations entre bureaux de douane est essentiel pour garantir

l’efficacité des systèmes de transit. Si le bureau de douane, où la déclaration de transit est

présentée, partage des informations sur les marchandises en transit avec d’autres bureaux de

douane sur l’itinéraire de transit, il est possible d’éviter de présenter une autre déclaration et

de soumettre à nouveau des documents de transport. Le partage d’informations améliore

également la gestion des risques aux frontières et facilite la libre circulation des marchandises

en transit à faible risque.

3.3 Système de garantie

Un système de garantie veille à ce que les droits et taxes de douane sujets à risque

pendant une opération de transit soient couverts en permanence jusqu’à ce que les

marchandises soient présentées à la douane du bureau de destination. Si la garantie est un

élément essentiel d’une opération de transit, le processus tend à se compliquer du fait de

l’implication d’autres parties prenantes comme les banques, les compagnies d’assurance et les

associations privées. Un système de garantie qui fonctionne correctement accélère les

opérations de transit et réduit les problèmes de recette des pays de transit.
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3.4. Simplification des formalités de douane

Les systèmes de transit douanier imposaient traditionnellement des exigences

contraignantes aux opérateurs de transit et aux administrations douanières en termes de

production de la documentation, et des marchandises, à tous les échelons de l’opération de

transit. Les administrations douanières modernes ont introduit des formalités de douane

simplifiées et acceptent désormais des copies électroniques des documents de transport. La

simplification des exigences en matière de documents a considérablement réduit la charge de

l’opérateur de transit22.

3.5. Gestion des risques

L’application de la gestion des risques dans un scénario de transit se traduira par la

soumission des marchandises à haut risque au niveau de contrôle approprié tandis que les

marchandises à faible risque pourront être exemptées de certaines de ces exigences.

L’application de la gestion des risques peut également se traduire par l’introduction de

programmes d’opérateurs économiques agréés (OEA) qui peuvent permettre aux opérateurs

de bénéficier de facilités pour les opérations de transit s’ils maintiennent un haut niveau de

conformité et de gestion des garanties. En outre, les informations préalables à l’arrivée qui

permettent aux administrations douanières d’évaluer le niveau de risque des marchandises

avant leur arrivée pourraient renforcer la gestion des risques des douanes et contribuer à

fluidifier le dédouanement des cargaisons en transit à faible risque.

3.6 Scellements douaniers et autres mesures de sécurité

Pour garantir la sécurité des marchandises pendant les opérations de transit, les

administrations douanières apposent généralement des scellements douaniers et des systèmes

de fermeture sur les marchandises et/ou sur l’unité de transport. Les douanes peuvent

autoriser des mesures flexibles et visant à faciliter les échanges, comme l’acceptation de

scellements spéciaux posés par les opérateurs de transit. De nombreux Membres ont

récemment mis en place des dispositifs de suivi/scellements électroniques qui permettent de

surveiller l’état et/ou l’emplacement des marchandises.

22
Organisation mondiale des douanes, manuel sur le transit, version provisoire pour la conférence du

03/11/2014.
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3.7 Infrastructure frontalière

L’infrastructure frontalière est un élément important de la réduction de la congestion

aux frontières. Dans les installations des frontières terrestres fonctionnant sur le principe du

« premier entré, premier sorti », les camions doivent se placer dans une file d’attente à la

frontière. Il est raisonnable d’envisager une infrastructure spécifique, comme des voies de

transit distinctes, aux points frontaliers où de gros volumes de marchandises en transit sont

présents.

3.8 Gestion coordonnée des frontières

Les opérations de transit impliquent inévitablement des exigences réglementaires

imposées par d’autres services publics que la douane. Sans coopération ni coordination entre

les pouvoirs publics appropriés, les marchandises en transit sont bloquées à la frontière. L’une

des pratiques optimales en matière de gestion coordonnée du transit consiste à établir un

poste-frontière intégré.

3.9 Mesure des performances

La mesure des performances est pratique pour démontrer l’efficacité des opérations de

transit et identifier les goulots d’étranglement empêchant la libre circulation des cargaisons en

transit. Il existe plusieurs outils et rapports internationaux d’évaluation des performances des

opérations de transit qui peuvent fournir des indications précieuses sur la façon d’améliorer le

système de transit. En particulier, le Guide de l’OMD permettant de mesurer le temps

nécessaire pour la mainlevée peut aider les Membres à identifier les principaux problèmes de

leurs systèmes de transit.
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Conclusion

Le transitaire travaille principalement chez des intermédiaires ou auxiliaire de

transport, c´est-à-dire les organisateurs de transport, ou dans des entreprises important ou

exportant des marchandises. Il exerce donc principalement des fonctions administratives mais

aussi des fonctions commerciales, tout cela dans le but de satisfaire la clientèle.

Pour ce qui est du rôle du transitaire au niveau de la douane, il tend aujourd’hui à être

plus réduit compte- tenu du développement de certaines procédures de dédouanement

Le développement du transit et l’amélioration de ses services permet d’accomplir les

opérations d’importations et d’exportations des marchandises dans les meilleures conditions

possibles à travers les frontières ou les différents territoires



Chapitre 3 : Etude de la procédure de

dédouanement des marchandises
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Introduction

Pendant longtemps, l’administration des douanes s’est contentée de percevoir les

droits et taxes inscrits aux tarifs douaniers à l’importation des marchandises.

Les exigences du développement économique et les besoins exprimés en matière de

financement de l’investissement ont entraîné la nécessité d’une révision des objectifs et des

missions de l’administration des douanes.

Dans ce cadre, nous présenterons les différents régimes douaniers économiques conçus

pour répondre d'une façon efficace aux besoins des opérateurs économiques ainsi l’opération

de dédouanement des marchandises et enfin on terminera avec un cas pratique sur le

déroulement de la procédure de dédouanement à l’importation des filtres pour l’entreprise

« EURL SOMAME BETA FILTRE ».

Section 01 : les régimes douaniers économiques

Les régimes économiques permettent le stockage, la transformation, l'utilisation ou la

circulation de marchandises en suspension des droits de douane, des taxes intérieures de

consommation ainsi que tous autres droits et taxes et mesures de prohibition de caractère

économique dont elles sont passibles.

1.1. Les règles de fonctionnement des régimes douaniers économiques

1.1.1. Organisation

Les régimes douaniers économiques sont organisés autour d’une symétrie import –

export. Un régime douanier économique à l’importation correspond à un régime douanier

économique à l’exportation.

1.1.2. Schéma directeur

Les principes de fonctionnement des régimes douaniers économiques obéissent toujours

au schéma-directeur indiqué ci-après :

 Demande de l’opérateur économique

 Autorisation (octroi du régime) par le service des douanes

 Engagement cautionné

 Placement sous le régime (assignation du régime)

 Apurement
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1.1.3. Motif de placement sous régime douanier économique

C’est toujours le motif de l’importation ou de l’exportation qui détermine le régime

douanier économique choisi par l’opérateur économique.

L’exportation ou l’importation visant à répondre à quatre préoccupations de

l’opérateur économique, ces dernières constituent les quatre fonctions majeures des régimes

douaniers économiques, à savoir :

 La fonction circulation

 La fonction stockage

 La fonction utilisation

 La fonction transformation

1.2. les régimes douaniers économiques comprennent

Selon l’article n°115 bis du code des douanes Algérien, les régimes douaniers

économiques comprennent :

1.2.1. Transit douanier

Le transit est le régime douanier sous lequel sont placées les marchandises

transportées sous contrôle douanier d'un bureau de douane à un autre bureau de douane, par

voie terrestre ou aérienne en suspension des droits et taxes et des mesures de prohibition à

caractère économique1.

Le ministre des finances fixe, par arrêté pris après avis des ministres intéressés, la liste

des marchandises qui ne sont pas admises à bénéficier du régime du transit.

Pour bénéficier du transit, le soumissionnaire doit souscrire une déclaration en détail

comportant un engagement cautionné par lequel il s'engage, sous les peines de droit, à faire

parvenir les marchandises déclarées dans un bureau déterminé, sous scellements intacts, dans

les délais impartis et suivant l'itinéraire prescrit2.

Dès l'arrivée à destination, les marchandises et la déclaration doivent être présentées

au bureau des douanes et la déclaration doit être faite du régime douanier à assigner aux

marchandises. En attendant le dépôt de cette dernière, les marchandises peuvent être

déchargées dans les magasins et aires de dépôt temporaire pour l'apurement du régime du

transit.

1
Article n°125, code des douanes algérien, 2002.

2
BOURI C, « la logistique du commerce extérieur en Algérie, théorie et pratique » 1

ére
édition, édition Edik,

2003. P223.
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Le soumissionnaire est responsable vis-à-vis de l'administration des douanes de

l'exécution des obligations découlant du régime du transit.

1.2.2. Entrepôt des Douanes

L'entrepôt des douanes est le régime douanier qui permet l'emmagasinage des

marchandises sous contrôle douanier dans les locaux agréés par l'administration des douanes

en suspension des droits et taxes et des mesures de prohibitions à caractère économique.

Les marchandises peuvent séjourner en entrepôt pendant un délai d'un an. Avant

l'expiration du délai fixé, le soumissionnaire doit assigner aux marchandises un autre régime

douanier sous réserve qu'il soit satisfait aux conditions et modalités applicables au régime

assigné.

Toutefois, et sous réserve que les marchandises soient en bon état et que les

circonstances le justifient, le délai de séjour des marchandises en entrepôt peut être prorogé

par l'administration des douanes.

Les expéditions d'un entrepôt à un autre entrepôt ou à un bureau de douanes

s'effectuent sous le régime du transit.

Durant le séjour des marchandises en entrepôt, les agents des douanes peuvent

procéder à tous contrôles et recensements périodiques qu'ils jugent utiles. Lorsque des

marchandises doivent faire l'objet de manipulations ou transformations à l'intérieur de

l'entrepôt, les recensements réglementaires peuvent intervenir avant, au cours ou à la fin de

ces opérations.

En cas de mise à la consommation en suite d'entrepôt, les droits et taxes applicables

sont ceux en vigueur à la date d'enregistrement de la déclaration en détail pour la

consommation.

Lorsqu'ils doivent être liquidés sur les déficits, les droits et taxes applicables sont ceux

en vigueur à la date de la constatation éventuelle des déficits ou, dans le cas contraire, à la

date de la dernière déclaration de sortie d'entrepôt.

Il existe trois catégories d'entrepôts de douanes:

A. Entrepôt public :

L'entrepôt public est ouvert à tous les usagers pour l'entreposage des marchandises de

toutes natures à l'exception de celles qui sont exclues par application des dispositions de

l'article 116 du code des douanes3.

3 Article n°139, code des douanes algérien, 2002.
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Toutefois, l'entrepôt public est dit spécial lorsqu'il est destiné au stockage de

marchandises:

 Dont la présence dans l'entrepôt public présente des dangers ou est susceptible

d'altérer la qualité des autres marchandises;

 Dont la conservation exige des installations spéciales.

L'entrepôt public peut être créé, lorsque les nécessités du commerce le justifient, par

toute personne physique ou morale établie dans le territoire douanier et dont l'activité

principale ou accessoire porte sur les prestations de services en matière de magasinage, de

transport et de manutention des marchandises4.

Les exigences relatives à la construction, l'aménagement des entrepôts publics ainsi

que les conditions dans lesquelles s'exerce le contrôle de la douane sont fixées par décisions

du directeur général des douanes.

Toutes les issues de l'entrepôt public sont fermées à deux clés différentes dont l'une est

détenue par l'administration des douanes et l'autre par le concessionnaire.

Toute personne ayant le droit de disposer des marchandises en entrepôt public est autorisée5:

 À les examiner;

 À en prélever des échantillons dans les conditions admises par l'administration des

douanes;

 À effectuer les opérations nécessaires pour leur conservation.

Après autorisation de l'administration des douanes, les marchandises en entrepôt

peuvent faire l'objet de manipulations usuelles destinées à améliorer leur présentation ou leur

qualité marchande ou à les conditionner pour le transport, tels que la division ou la réunion de

colis, le tri, l'assortiment des marchandises et le changement d'emballage. Ces opérations sont

effectuées sous contrôle de l'administration des douanes.

B. Entrepôt privé

L'entrepôt privé peut être accordé à toute personne physique ou morale pour son usage

exclusif en vue d'y entreposer des marchandises en rapport avec son activité en attendant de

leur assigner un autre régime douanier autorisé. L'entrepôt privé est dit spécial lorsqu'il est

destiné au stockage de marchandises dont la conservation exige des installations

particulières6.

4 Article n°140, code des douanes algérien, 2002.
5 Article n°146, code des douanes algérien, 2002.
6 Article n°154, code des douanes algérien, 2002.
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Les déficits constatés en entrepôt privé résultant:

 soit de causes naturelles telles que la dessiccation, l'évaporation;

 soit de cas de force majeure à condition que la destruction ou la perte des

marchandises soit dûment établie, ne sont pas soumis aux droits et taxes exigibles et

aux pénalités encourues prévues par le présent code.

C. Entrepôt industriel

Les entrepôts industriels sont des établissements placés sous le contrôle de

l'administration des douanes où les entreprises sont autorisées à procéder à la mise en œuvre

de marchandises destinées à la production pour l'exportation, en suspension des droits et taxes

dont celles-ci sont passibles7.

Les marchandises susceptibles d'être mises en œuvre sous le régime de l'entrepôt

industriel, les produits fabriqués admis à la compensation quantitative des comptes de

matières et les conditions dans lesquelles s'opère cette compensation, sont les mêmes qu'en

régime d'admission temporaire, tel qu'il est défini par le présent code.

1.2.3. Usine exercée

Le régime douanier des usines exercées est réservé aux établissements et aux

entreprises qui procèdent sous contrôle douanier8:

A. à l'extraction, la collecte et au transport des huiles brutes de pétrole ou de minéraux

bitumineux, des gaz de pétrole et des hydrocarbures liquides ou gazeux;

B. au traitement et au raffinage des huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux,

de gaz de pétrole et des autres hydrocarbures gazeux pour obtenir des produits

pétroliers et assimilés passibles de droits intérieurs de consommation et de toutes

autres taxes ou redevances;

C. à la liquéfaction des hydrocarbures gazeux;

D. à la production de produits pétroliers et assimilés passibles de droits intérieurs de

consommation et de toutes autres taxes ou redevances;

E. à la production et la fabrication de produits chimiques et assimilés, dérivés du pétrole;

F. à la fabrication connexe d'autres produits dont la liste est fixée par voie réglementaire.

G. à la mise en œuvre ou à l'utilisation des marchandises qui bénéficient d'un régime

douanier ou fiscal particulier.

7 Article n°160, code des douanes algérien, 2002
8 Article n°165, code des douanes algérien, 2002
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Les marchandises issues des usines exercées sont dédouanées aux conditions suivantes:

 celles destinées à l'exportation, en exonération des droits et taxes;

 celles destinées au marché intérieur, moyennant le paiement des droits et taxes

exigibles dont la valeur assiette est fixée par voie réglementaire

1.2.4. Admission temporaire

C’est le régime douanier qui permet l'admission dans le territoire douanier, en

suspension des droits et taxes, sans application des prohibitions à caractère économique, de

marchandises importées dans un but défini et destinées à être réexportées dans un délai

déterminé :

 soit en l'état, sans avoir subi de modifications, exception faite de la dépréciation

normale des marchandises par suite de l'usage qui en est fait;

 soit après avoir subi dans le cadre du perfectionnement actif une transformation, une

ouvraison, un complément de main d'œuvre ou une réparation.

1.2.5. Réapprovisionnement en franchise

C’est le régime douanier qui permet d'importer, en franchise des droits et taxes à

l'importation, les marchandises équivalentes par leur espèce, leur qualité et leurs

caractéristiques techniques à celles qui, prises sur le marché intérieur, ont été utilisées pour

obtenir des produits probablement exportés à titre définitif9.

Se régime est accordé pour les marchandises désignées par décision du directeur

général des douanes, sous réserve pour les exportateurs:

 de justifier de l'exportation préalable de marchandises;

 de satisfaire aux obligations particulières qui sont prescrites par l’administration des

douanes, notamment, tenir des écritures ou une comptabilité matière permettant de

vérifier le bien-fondé de la demande de franchise des droits et taxes.

 Le bénéfice du régime du réapprovisionnement en franchise est réservé aux fabricants,

aux exportateurs et aux propriétaires des produits exportés, établis sur le territoire

douanier10.

1.2.6. exportation temporaire

C’est le régime douanier qui permet l'exportation temporaire, sans application des

mesures de prohibitions à caractère économique et dans un but défini, de marchandises

destinées à être réimportées dans un délai déterminé :

9 Article n°186, code des douanes algérien, 2002
10

Bouri.C, op cit, P224.
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 soit en l'état, sans avoir subi de modification, exception faite de leur dépréciation

normale par suite de l'usage qui en est fait;

 soit dans le cadre du perfectionnement passif, après avoir subi une transformation,

une ouvraison, un complément de main d'œuvre ou une réparation.

Le bénéfice du régime de l'exportation temporaire est subordonné à une demande

préalable auprès de l'administration des douanes précisant la nature de l'usage, de l'ouvraison,

de la réparation ou de la transformation que les marchandises doivent subir à l'étranger. Cette

formalité ne concerne pas le ministère de la défense nationale.

Section 02 : l’opération de dédouanement des marchandises

Toutes les marchandises importées, réimportées, destinées à être exportées ou

réexportées doivent faire l'objet d'une déclaration en détail. La déclaration en détail est l'acte,

dans les formes prescrites par les dispositions du présent code, par lequel le déclarant indique

le régime douanier à assigner aux marchandises et communique les éléments requis pour

l'application des droits et taxes et pour les besoins du contrôle douanier.

2.1. La déclaration des marchandises

Avant le dépôt de la déclaration en douane, toute la marchandise est soumise

impérativement aux opérations de conduite, présentation et mise en douane qui constituent les

obligations du transporteur vis-à-vis des services de la douane.

2.1.1. La conduite et la mise en douane

La conduite est l’opération d’acheminement des marchandises importées ou à

exportées vers le bureau de douane le plus proche de la frontière du territoire douanier, le

transporteur doit impérativement emprunter, pour cela, la route légale. L’opération qui suit,

est la mise en douane qui permet au service des douanes d’identifier, de prendre en charge et

de garder sous sa surveillance les marchandises jusqu’au dédouanement ou l'enlèvement.

2.1.2. L’établissement et la vérification de la déclaration en détail

Le code des douanes stipule expressément que : « Toutes les marchandises importées

ou réimportées, destinées à être exportées ou réexportées doivent faire l’objet d’une

déclaration en détail ».
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2.1.2.1. L’établissement de la déclaration en détail

A. la déclaration en détail

La déclaration en détail est l’acte par lequel le déclarant désigne le régime douanier à

assigner aux marchandises et communique les éléments requis pour l'application des droits et

taxes et pour les besoins du contrôle douanier11.

Cette déclaration obéit à certaines règles fondamentales :

 La déclaration en détail doit être contrôlée par les services des douanes et cela

même si l’opération en question bénéficie de l’exemption des droits et taxes.

 La déclaration en détail doit être faite par écrit, elle doit être signée par le

déclarant.

Cette obligation confirme le principe d’uniformité de l’action des douanes énoncé dans

le CDA (Code des Douanes Algérien) comme suit : « les lois et règlement douanier

s’appliquent sans égard à la qualité des personnes »

B. Le déclarant en douane

Les marchandises importées ou exportées doivent être déclarées en détail par leurs

propriétaires ou par les personnes physiques ou morales ayant obtenues l’agrément en qualité

de commissionnaires en douane.

 Le propriétaire

C’est la personne morale ou physique possédant un acte authentique justifiant sa propriété

légale des marchandises

 Le commissionnaire en douane

Il s’agit de : « toute personne physique ou morale agréée pour accomplir pour autrui les

formalités de douane concernant la déclaration en détail des marchandises »

Son intervention intéresse toutes les marchandises destinées à être placées sous un régime

douanier économique suspensif de tous droits et taxes.

 Le transporteur

Lorsqu’aucun commissionnaire en douane n’est représenté auprès d’un bureau de douane

frontalier, le transporteur peut, à défaut du propriétaire, accomplir les formalités de

dédouanement pour les marchandises qu’il transporte.

11
BERR. J-Claude, Henri. « le droit douanier »,6

éme
édition, Edition économica, 2006, P177.
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C. Le dépôt de la déclaration en détail

La déclaration doit être déposée obligatoirement au niveau du bureau de douane

territorialement compétent dans un délai de 21 jours à compter de la date d’enregistrement du

document ayant autorisé le déchargement des marchandises.

2.1.2.2. Le contrôle et la vérification de la déclaration

L’enregistrement de la déclaration signifie que la douane l’a reconnu recevable, et

c’est ce qui se fait automatiquement par le système informatique, cependant, cette recevabilité

ne concerne que l’aspect formel de cette dernière.

L’enregistrement de la déclaration par le système informatique de gestion (SIGAD) a

pour effet juridique de lier le déclarant à l’administration des douanes, ainsi, il doit

obligatoirement honorer ses engagements et payer les droits et taxes calculés selon les

modalités et les règles en vigueur à cette date.

La vérification est traduite par l’ensemble des mesures légales et réglementaires prises

par l’administration des douanes pour s’assurer que la déclaration est correctement établie,

que les documents justificatifs sont réguliers et que les marchandises sont conformes aux

indications figurant sur la déclaration et les documents.

Une fois la déclaration est admise conforme elle est transmise au receveur qui

procédera à la liquidation et l’acquittement des droits et taxes.

2.2. La liquidation et l’acquittement des droits et taxes

Le fait générateur de la créance du trésor publique est l’enregistrement de la

déclaration en détail, c’est donc la date prise en compte pour l’application des taux des droits

et taxes exigibles pour cette marchandise.

Mais les dispositions du CDA (Code des Douanes Algérien) permettent au déclarent

de bénéficier de toute disposition antérieure plus favorable si l’expédition directe des

marchandises vers l’Algérie est dûment justifiée (la Clause Transitoire). En cas d'abaissement

du taux des droits et taxes, le déclarant peut, lorsque l'autorisation d'enlever des marchandises

n'a pas encore été donnée par les agents des douanes bénéficié du nouveau taux.

Toutefois, pour être acceptable, la demande écrite du déclarant doit être introduite

avant que les droits et taxes n'aient été perçus.

Les droits et taxes liquidés dus sont payables en espèces ou par tout autre moyen de

paiement ayant le pouvoir libératoire par le déclarant ou toute autre personne agissant pour

son compte.
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Il est prévu aussi, le cas de remboursement de ces droits et taxes en cas de renvoi des

marchandises au fournisseur ou leur destruction contrôlée par la douane ou lorsqu’ils ont été

payés à tort.

Section 03 : étude de cas pratique sur la procédure de dédouanement à l’importation

3.1. L’organigramme du transit STMA

Figure 04 : l’organigramme du transit STMA

Source : document interne STMA
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3.2. Présentation de l’agence transit STMA « Société Transit Mixte Afrique »

STMA « Société Transit Mixte Afrique » a été créé en 1991 par un agrément douanier

remis à Monsieur Neggazi Mohamed.

Elle exerce ses activités à travers tous les ports commerciaux du pays : Bejaia, Jijel,

Annaba, Mostaganem, Oran, Skikda.

L’agence transite STMA est situé au niveau de l’avenue des frères Amrane mitoyenne du

port (environ de 150 m de l’entrée principale du port).

Sa situation stratégique (proximité du port) lui facilite la tâche de dédouanement et lui

permet de gagner énormément du temps.

La société a pour mission de :

 S’occuper de toutes les procédures de dédouanement concernant les opérations

d’importations ou d’exportations des marchandises.

 Il sert d’intermédiaire entre les opérateurs économiques et l’administration des

douanes.

 D’assurer la prise de possession des marchandises importées ou exportées par le client

(la manutention, le transport,…etc.).

La société est formée de :

 Commissionnaire.

 Cinq déclarants en douane.

 Deux agents de saisie.

 Cinq agents d’enlèvements.

 Le comptable.

 Un courtier.

Cette société dispose de cinq véhicules, une moto, une connexion internet, réseau

douanier à distance.

Toutes les ressources humaines et matérielles disposées afin de facilité le travail aux

employés et d’activer le travail.

 Le commissionnaire

La société est gérée par le dirigeant qui élabore, dirige et contrôle la stratégie du

transit. Il assure personnellement et directement les responsabilités financières, techniques,

sociales et morales de la société.

Il a pour mission :
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 Gérer l’activité de transit avec les activités des consignataires transports …etc.

 Assurer la réalisation des opérations de transit et de dédouanement dans les meilleures

conditions.

 Révision et la mise à jour d’une documentation relative aux tarifs douaniers et les

dispositions réglementaires relatives à l’importation et à l’exportation.

 Etudier les documents commerciaux d’une manière profonde et donner des

instructions dans le but de la conformité de pièces jointes.

 Le financier comptable

Le comptable est le responsable de la société, Il a la haute main sur tous les documents

comptables, fiscaux et financiers.

Il élabore et dresse le bilan de l’agence et est à ce titre l’interlocuteur direct du directeur

générale et épaule de ce dernier dans la définition de la stratégie de la société.

 Le chef déclarant en douane

Il a pour mission de :

 Etablir les documents de douane conformément à la réglementation en vigueur afin

d’opérer le dédouanement dans les meilleures conditions (économie du temps et frais).

 Etablissement des notes de détail sur la base des documents commerciaux.

 Assurer le suivi des déclarations jusqu'à leur liquidation définitive.

 Maîtriser la réglementation et dispositions douanières et veiller à leur respect.

 Effectuer des visites en douane.

 Vérifier le montant des droits et taxes.

 Agent de saisie

Sont rôle est de Saisir les dossiers au niveau de la salle de saisie des douanes à l’aide

d’un outil informatique (spécialisé) mis à la disposition des transitaires.

 Agent d’enlèvement

Il suit l’acheminement de la marchandise et assiste à l’opération de l’enlèvement de

cette dernière du port.

3.3. Les étapes de la procédure de dédouanement

D’après notre stage effectué au sein de l’agence transite STMA « Société Transit

Mixte Afrique » spécialisée dans le domaine de dédouanement, nous allons traiter un dossier

d’importation des filtres à l’huile, à aire et à gasoil pour l’entreprise « EURL SOMAME

BETA FILTRE », et on va le traiter selon un régime économique 1000. On a constaté
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l’existence de sept étapes que cette marchandise devra suivre dans le parcours de

dédouanement

1) La récupération des documents

Le transporteur communique à son agent des renseignements et des documents

correspondants au navire et à sa cargaison

Dés l’arrivé du navire et son accostage au quai, l’agent consignataire prévient le transitaire de

l’arrivée de sa marchandise « avis d’arrivée ». (Voir l’annexe 1) pour que le transitaire puisse

récupérer le pli cartable :

Registre de commerce

 La carte d’identification fiscale ; (annexe 2)

 Facture commerciale domiciliée ; (annexe 3)

 B/L ;(annexe 4)

 Certificat d’origine ;(annexe 5)

 Certificat de conformité ; (annexe 6)

 Certificat d’analyse ; (annexe 7)

 Liste de colisage ;(annexe 8)

Ces documents sont répartir en deux dossiers :

 Le dossier pour la DCP (Direction des Concurrences et des Prix)

 Une copie de la facture commerciale

 Une copie de B/L

 Une copie de liste de colisage

 Une copie de certificat de conformité originale

 Une copie de registre de commerce (annexe 9)

 Une copie de la carte d’identification fiscale

Le commissionnaire en douane doit se faire accompagner par un agent de service de la

DCP qui vérifiera (l’étiquetage, la qualité, la désignation, la description, le nombre, la marque

le nom et l’adresse de l’importateur et de fournisseur)

 Le dossier pour la direction des douanes

 Une copie du mandat (annexe 10)

 Une copie de registre de commerce

 Une copie de la carte d’identification fiscale

 Facture commerciale

 Liste de colisage

 Une copie du B/L
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 Certificat de circulation EUR1 (annexe 11)

 Certificat d’analyse

 Certificat d’origine

 Certificat de conformité

 Bon a délivré (annexe 12)

 La grille de saisie qui englobe tous les renseignements concernant la marchandise et

l’importateur.

2) La déclaration en douane

La déclaration d’importation doit être saisie sur un logiciel par un agent de saisie puis

validé par l’agent de transite après une bonne vérification. Une fois que la validation est faite,

la déclaration est systématiquement introduite dans le système SIGAD (Système

d’Information et de Gestion des Douanes),et cette déclaration va être imprimée et signée par

l’agent de transite qui obtient une déclaration définitive D10 (voir l’annexe 13) qui est

composé des élément fixes qui sont cité par des codes douanier (numérique) comme raison

sociale de fournisseur de cosignataire, mode de transport, adresse, numéro de registre de

commerce, et des élément variable comme le cours du taux de change, les droit et taxes, la

quantité, le prix unitaire, le poids et le montant globale.

3) La vérification de la douane

Suite à l’achèvement des deux premières étapes, le dossier va être dispatché par

l’inspecteur principal des opérations commerciales aux inspecteurs vérificateur des douanes

qui procéderont à l’élaboration du circuit que cette marchandise devra suivre. Dans ce cas il

existe trois circuits :

 Le circuit rouge : l’inspecteur vérificateur est tenu d’exercer le contrôle

documentaire et le contrôle intégrale de la marchandise ;

 Le circuit orange : l’inspecteur vérificateur procède seulement au contrôle

documentaire ;

 Le circuit vert : l’inspecteur vérificateur suspend tout contrôle immédiat, et il est

ainsi transformé en un contrôle différé ;

4) La vérification de la déclaration en détail

Une fois que le certificat de visite est délivré, l’inspecteur procède à une vérification

profonde sur la valeur de la marchandise, la position tarifaire, l’origine et la conformité de

produit……..etc. Ainsi qu’une visite sur site c'est-à-dire que l’inspecteur de douane demande

de faire descendre le conteneur afin d’établir une visite intégrale (faire sortir toute ou une
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partie de la marchandise) afin de dénombrer et s’assurer de la conformité physique du produit

et cette opération peut la faire lui-même ou engager un agent commercial.

Une fois que la marchandise et conforme aux documents, l’inspecteur motionne vue et

signe avec sa griffe et l’envoie à la caisse.

5) Le paiement des droits et taxes

Le transitaire doit régulariser la caisse (le montant des droit et taxes est déterminé par

le résultat de la vérification et du recours engagé par le propriétaire des marchandises), afin

d’obtenir une quittance de paiement puis un bon à délivrer avec le quel il passe à l’apurement

de sa marchandise.

Pour calculer le montant d’acquittement des droits et taxes, on doit procéder comme

suit :

 La valeur en douane (VD)

 Le montant d’achat sur la facture en dollar est de : 57444,43 USD

 Le montant des frets sur la facture est de : 1200,01 USD

 Le taux de change à l’heure d’enregistrement « 22/03/2017 à 14h13 » est de :

109,52120 DA

 Le taux des droits de douane est de : 30%

 La TVA est de 19%

 Le montant de la valeur en douane

VD = (prix d’achat en dollar + fret + autre frais) ×le taux de change

 VD = (57444,43+1200,01+00)*109,52120

 VD = 6 422 809,442 DA

 Les droits de douane (DD)

DD = la valeur en douane × Le taux des droits de douane

 DD = 6 422 809,442 × 30 %

 DD = 1 926 842,833 DA

 La taxe sur la valeur ajutée (TVA)

TVA = (valeur en douane + droit de douane)× 19%

 TVA = (6 422 809,442 +1 926 842,833) × 19 %

 TVA = 1 586 433,932 DA
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 Le montant des autres recouvrements

 R.U.S + R.P.S = 105,00 + 200,00

 R.U.S + R.P.S = 305,00 DA

o Le montant total des droits douanes affiché sur la déclaration D10

Le montant total = DD + TVA + R.U.S + R.P.S

 Le montant total = 1 926 842,833 + 1 586 433,932 + 105,00 + 200,00

 Le montant total = 3 513 581,765 DA

6) Obtention du bon à délivrer

Afin d’établir l’apurement sur manifeste le transitaire dispose un dossier qui regroupe :

 Le bon à enlever (annexe 14)

 Le bon à délivrer par la compagnie maritime

 Un engagement

 Une copie du B/L

Après la constatation de la conformité de la marchandise et après avoir eu son aval,

l’inspecteur envoie à la caisse pour le paiement des droit et taxes pour l’obtention du bon à

enlever qui est une autorisation donnée par la douane, d’enlever une marchandise pour

importation ou pour exportation au terme des opération de dédouanement et après paiement,

garantie ou consignation des droits. Le bon à enlever est alors obligatoire pour faire entrer ou

sortir la marchandise du territoire. Il porte sur lui en dernier le nom de l’importateur et de

l’exportateur, la date et l’heure émission, type de la marchandise, le nombre de colis, numéro

de référence et le lieu d’emmagasinage.

Une fois que le transitaire à eu son bon à enlever, il va procéder à l’échange auprès du

consignataire, après avoir payé l’échange documentaire il obtient un bon à délivrer qui

justifie l’acquittement avec le cosignataire. Le BAD porte le nom du réceptionnaire et le

transitaire, le nom du navire et le port du chargement, la marque et le numéro de la

marchandise, le nombre de colis et le poids.
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7) Enlèvement de la marchandise

Une fois que les droits et taxes acquittés soit au comptant soit par crédit, ou bien

consignés ou garantis les services des douanes autorisent l’enlèvement des marchandises.

Cette autorisation suppose le respect de deux conditions :

 La reconnaissance explicite par l’inspecteur des douanes en charge du dossier dans le

certificat de vérification (voir la figure n°5)

 Le paiement, la consignation ou la garantie des droits et taxes exigible

Figure N°05 : enlèvement de la marchandise

Source : document interne STMA

Avis d’arrivée

Vérification de dossier d’importation

Saisie et validation

Dépôt de la déclaration (douane)

Vérification des documents et visite la nature

de la marchandise

Liquidation de la marchandise

Paiement

1-Apurement de manifeste ;

2-signature de BAD ;

3-établissement du bon de sortie ;

4-chargement du conteneur ;

5-sortie de la marchandise ;

Bon à enlever

Brigade commercial

Enlèvement de la marchandise
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Pour l’enlèvement de la marchandise de l’entreprise « EURL SOMAME BETA FILTRE » on

préparer quatre dossier :

1) Dossier pour la douane :

Il contiendra les éléments suivants :

 Bon à enlever original.

 D10 original.

 Copie de B/L.

 Copie facture.

 Bon à délivrer original.

2) Dossier pour la BMT :

Les documents à joindre au dossier de la BMT sont :

 Copie bon à enlever.

 Copie de B/L.

 Copie facture.

 02 copies de mise à quai. (Annexe 15)

3) Dossier pour transport

 D10 copie

 Mise à quai copie

 Bon de sortie

4) Dossier de sortie de la marchandise :

C’est le dernier dossier à fournir pour faire sortir la marchandise de client « EURL

SOMAME BETA FILTRE »

 Copie bon à enlever.

 Copie D10.

 Copie B/L

 Copie facture.

 Copie Bon à délivrer

L’agent de transit peut percevoir des difficultés lors de dédouanement de la

marchandise, par exemple l’absence des documents relatifs à la transaction.

On sait que le dédouanement est un une formalité qui se défait contre la montre, car à

tout moment le taux de change peut changer ce qui va engendrai le changement de la valeur

des droits et taxes soit en positif ou en négatif.
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3.4. Les droits et taxes selon leur régime

Le tableau représente le taux des droits douanes des différentes marchandises en

provenance de pays différent avec des régimes différent

Tableau N°01 : reprisent les DD selon leur régime

Entreprise Nature de la
marchandise

provenance
de la

marchandise

Régime
douanier

Taux de
change

La valeur en
douane (DA)

DD
en %

TVA
en %

ESBF Filtre Turquie 1000 109,52120

Le
22/03/2017

6422809,442 30% 19%

UNICAB Polyéthylène Suède 1025 116,94970
le

02/02/2016

9430823,70 0% 17%

X Soude
Caustique
Ecaillée

Koweït 1030 86,15120

le
18/12/2014

10958432,60 0% 17%

Source : réaliser à partir des donnes de STMA

 Le calcule des droits et taxes pour la marchandise « Polyéthylène »

Le montant des DD = VD * taux des DD

Dans notre cas les DD = 0%, car selon le régime utilisé (1025), les produits importés

de l’Union-Européen sont exonérés des DD.

Le montant des DD = 9430823,70*0%

 Le calcul du montant de la TVA

TVA = (VD + DD)*17%

TVA = (9430823,70 + 0,00)*17%

TVA = 1603239,91 DA

 Le montant des droits et taxes

Droit et taxe = DD + TVA + RPS + RUS

Droit et taxe = 0,00 + 1603239,91 + 200,00 +160,00

Droit et taxe = 1 603 599,00 DA
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 Le calcule des droits et taxes pour la marchandise « Soude Caustique Ecaillée »

Le montant des DD = VD * taux des DD

Le produit est d’origine de Koweït donc l’entreprise X bénéficie d’un tarif et d’un

accord préférentiel par lequel le droit de douane est de 0%

Le montant des DD = 10958432,60 * 0%

 Le calcul du montant de la TVA

TVA = (VD + DD)*17%

TVA = (10958432,60+0,00)*17%

TVA = 1862933,00 DA

 Le montant des droits et taxes

Droit et taxe = DD + TVA + RPS + RUS

Droit et taxe = 0,00 + 1862933,00 + 200,00 + 155,00

Droit et taxe = 1863288,00 DA

Conclusion

L’étude sur le processus d’une opération de dédouanement nous a permis de connaître

les étapes et les conditions qui doivent être remplies à travers les différents documents et les

dossier à fournir pour l’importation des marchandises. Ses procédures nécessitent

l’intervention de nombreux intermédiaires.

 Les principaux intervenants dans l’opération de dédouanement des marchandises

sont : la douane, les organismes de contrôle (DCP) et le transitaire, BMT.

 Les documents nécessaires pour effectuer le dédouanement à savoir : le B/L, la facture

d’achat, le certificat de conformité…..etc.
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Conclusion générale

A l’origine, les relations commerciales étaient entre l’importateur et l’exportateur.

Avec les développements des relations économiques, elles sont devenues entre plusieurs

intervenants à savoir les transitaires, les producteurs, les banques, les assurances, les

transports, les douanes…etc.

La fonction du transitaire est primordiale pour faciliter les opérations liées aux

commerces extérieurs, notamment les opérations d’importation et d’exportation. Ses activités

sont complémentaires avec d’autres intervenants tels que : le commissionnaire, consignataire,

manutentionnaire, transporteur, logisticien, mandataires….etc. Le transitaire constitue un

maillon fort dans la chaine de transport maritime.

A l’importation comme à l’exportation chaque fois qu’une marchandise atteint les

frontières du pays importateur, elle doit passer entre les mains de la douane pour faire l’objet

d’une déclaration en détail.

Le transitaire joue un rôle très important dans les échanges commerciaux qui consiste

à réceptionner les marchandises, à les entreposer si nécessaire, à les dédouaner et à les

réexpédier sur leur destination suivant les instructions reçues de son donneur d’ordre. Il obéit

à certaines obligations principales qui entourent la profession de transitaire tel que l’exécution

fidèle des instructions, le devoir de conseil, le compte-rendu au mandant.

Il faut par ailleurs souligner que le transit voit sa responsabilité engagée lorsqu’il

commet une faute personnelle prouvée dans l’accomplissement de son mandant. Cette faute

peut résider dans la violation des obligations générales qui sont mises à sa charge, c’est

pourquoi il est demandé au transitaire d’avoir une parfaite maîtrise des codes et textes qui

régissent sa profession avec lesquels il pourra se défendre en cas de litige.

Mis à part ces statuts de mandataire et commissionnaire qui sont conférés au

transitaire, nous pouvons dire que le ce dernier doit posséder plusieurs autres qualités. Il doit

être diligent, autrement dit apporter tous les soins nécessaires aux opérations qu’il effectue.

Notre étude nous a permis de mettre quelques recommandations qui peuvent apporter

des améliorations du fonctionnement des activités de transit, qui sont comme suit :

 Réduire le temps d’entrer et sortie des marchandises dans le territoire national.
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 La réduction des formalités douanières et les documents à fournir dans les

opérations de dédouanement.

En se basant sur les constatations précédemment exposées, nous sommes en position

d’affirmer l’hypothèse N°1. Effectivement, que le transitaire coordonne plusieurs opérations

connexes et de transport, en effet, le transitaire exerce plusieurs activités (commissionnaire de

transport, commissionnaire en douane, consignataire de la marchandise).

L’hypothèse N°2 est affirmée, les opérations de dédouanement exigent des étapes à

suivre à savoir : la déclaration de la marchandise qui se fait par un déclarant en douane, la

vérification des marchandises, la liquidation et l’acquittement des droits et taxes et enfin

l’enlèvement des marchandises.

Les transitaires défendent les intérêts de leurs clients, en s’opposant à des

augmentations de prix injustifiées, à toutes mesures qui pourraient entraver la circulation

rapide des marchandises, à toutes dispositions de loi qui mettraient en péril leur attractivité

économique. Ils restent une source d’information pour tout ce qui touche au monde

économique.
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Résumé

Le développement du commerce international et l'accroissement du volume des

échanges internationaux ont fait que les opérations économiques font appel, la plupart du

temps, aux intermédiaires appelés "transitaires" qui effectuent les formalité administratives et

réglementaires, et s'assurent que les marchandises faisant l'objet d'essayer de comprendre la

place et le rôle du transitaire dans les échanges internationaux, et de comprendre le processus

de dédouanement des marchandises au sein d'une agence de transit, et cela en manent une

étude méthodologique documentaire et une étude sur un cas pratique de l'agence de transit

STMAfrique.

Mot clés : commerce international, transitaire, procédure de document, la douane, régime

douanier économique.

Summary

The international development of the foreign trade and the increase of the volume of

trade made that the economic operators appeal most of the time to the intermediaries called

"forwarders" which makes the administrative and statutory formalities, and makes sure that

place of destination. This search has for objective to try to understand the place and the role of

the forwarder in the international exchanges, and to understand the process of customs

clearance of the goods within an agency of transit, and it by leading a documentary

methodological study and a study and on a practical case of the agency of transit STMAfric.

Key words: External trade, Forwarding agent, customs clearance procedure, customs, diets

customs officer.

  ملخص

تنمیة التجارة الخارجیة و زیادة حجم التجارة جعلت أن المتعاملین الاقتصادیین یعتمدون في غالب الأحیان على 

و یضمن تدفق السلع في التجارة الدولیة ’التنظیمیةو الإداریةالتي تنفد الإجراءات "وكیل الشحن"وسیط جمركي یسمى 

و فھم ’فھم مكانة و دور وكیل و دور وكیل الشحن في التجارة الخارجیة یھدف إلى محاولة.ھو نقطة الوجالمنشأبین نقطة 

.STMAfriqueودالك بإجراء دراسات تطبقیھ على مستوى وكالة النقل ’عملیة تخلیص البضائع داخل  وكالة العبور 

.الجمارك’الإجراءات الجمركیة ’وكیل الشحن ’التجارة الخارجیة :الكلمات الرئیسیة
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